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PARTE SECONDA

ATTI DEL PRESIDENTE  
DELLA REGIONE

Decreto 28 febbraio 2025, n. 75.

Aggiornamento della composizione della Commissione 
-

nale addetto alle attività di sicurezza sussidiaria istituita 
dall’art. 6 del Decreto del Ministro dell’Interno n. 154 
del 15 settembre 2009.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis 

decreta

1) Sono componenti della Commissione per l’accertamen-
to dei requisiti addestrativi degli addetti ai controlli di 
sicurezza sussidiaria di cui all’art. 6, comma 4, del De-
creto del Ministro dell’Interno n. 154 del 15 settembre 

prefettura della Presidenza della Regione:

- il dott. Michele MOLLO, Primo Dirigente della Poli-
zia di Stato – Vicario del Questore, in qualità di Pre-
sidente della Commissione e, in caso di sua assenza o 
impedimento, la dott.ssa Jenny VECCHIATO, Diri-
gente della Divisione polizia amministrativa sociale 

-
rale e soccorso pubblico, entrambi in servizio presso 
la Questura di Aosta;

- l’Ispettore della Polizia di Stato Andrea FORESTIE-
RI e, in caso di sua assenza o impedimento, il Vice 
Ispettore della Polizia di Stato Luigi COLECCHIA, 

Frontiera aerea di Torino Caselle;

- la prof.ssa Laura GRIVON, componente esperto di 
lingua francese e, in caso di sua assenza o impedi-
mento, la prof.ssa Ornella MUSELLA;

- la prof.ssa Illa MILESI, componente esperto di lin-
gua inglese e, in caso di sua assenza o impedimento, 
la prof.ssa Claudia FISANOTTI;

- la dott.ssa Elena MANTI, Primo Dirigente della Poli-
zia di Stato e, in caso di sua assenza o impedimento, 
l’Ispettore Superiore S.U.P.S. Valerio PIANTINO, in 
servizio presso il Compartimento di Polizia Ferrovia-
ria per il Piemonte e la Valle d’Aosta;

- la Dott.ssa Chiara MASSI, Vice Questore Aggiunto 
della Polizia di Stato Dirigente della Sezione Polizia 
Stradale di Aosta e, in caso di sua assenza o impe-

DEUXIÈME PARTIE

ACTES DU PRÉSIDENT  
DE LA RÉGION

Arrêté n° 75 du 28 février 2025,

portant mise à jour du jury chargé de délivrer l’attesta-
tion de formation des personnels chargés de la sécurité 
auxiliaire et institué au sens de l’art. 6 du décret du mini-
stre de l’intérieur n° 154 du 15 septembre 2009.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION *

Omissis

1) Le jury pour l’évaluation des conditions de formation re-
quises aux personnels chargés des contrôles de sécurité 
auxiliaire, visé au quatrième alinéa de l’art. 6 du décret 
du ministre de l’intérieur n° 154 du 15 septembre 2009 et 

la Présidence de la Région, est composé des personnes 
indiquées ci-après :

- M. Michele Mollo, premier directeur de la police 
d’État et remplaçant du questeur, en qualité de prési-

celui-ci, Mme Jenny Vecchiato, directrice de la Di-
vision de la police de l’administration sociale et de 
l’immigration et du Bureau de la prévention générale 

- M. Andrea Forestieri, inspecteur de la police d’État, 

M. Luigi Colecchia, inspecteur adjoint de la police 

aéroportuaires de Turin Caselle ;

- Mme Laura Grivon, experte en langue française, 

Mme Ornella Musella ;

- Mme Illa Milesi, experte en langue anglaise, ou, en 

Claudia Fisanotti ;

- Mme Elena Manti, première directrice de la police 

celle-ci, M. Valerio Piantino, inspecteur supérieur 

compartiment de la police ferroviaire du Piémont et 
de la Vallée d’Aoste ;

- Mme Chiara Massi, vice-questeure adjointe de la 
police des routes d’Aoste, ou, en cas d’absence ou 
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dimento, il Commissario Capo della Polizia di Stato 
Massimo Piero DELLA VALLE, in forza al predetto 
Reparto;

- il Dott. Lorenzo MANSO, Primo Dirigente della Po-
lizia di Stato, e, in caso di sua assenza o impedimen-
to, l’Ispettore della Polizia di Stato Davide RICCUC-

Marittima ed aerea di Genova;

- il Capitano di Fregata (CP) Walter MARGIOTTA, in 
rappresentanza della Capitaneria di porto di Savona 
e, in caso di sua assenza o impedimento, il Capitano 
di Corvetta (CP) Alfonso LODATO, o il Tenente di 
Vascello (CP) Marco MERICO, o il Luogotenente 
Np Ferdinando MARINELLI;

 
- il Capitano di Vascello (CP) Alberto BOTTAREL, 

in rappresentanza del Comando generale del Corpo 
delle Capitanerie di porto e, in caso di sua assenza o 
impedimento, il Capitano di Corvetta (CP) Luciano 
PIROZZI, o il Tendente di Vascello (CP) Valentina 
ESPOSITO, o il Luogotenente Np Alessio MARTI-
NO.

2) La Commissione esercita le sue funzioni in composizio-
ne variabile determinata di volta in volta in relazione allo 

-
sere impiegato.

3) Le funzioni di segreteria della Commissione sono assi-

di prefettura della Presidenza della Regione.

dell’esecuzione del presente decreto.

5) A decorrere dall’entrata in vigore del presente atto ces-

27.05.2021.

-
le della Regione Autonoma Valle d’Aosta.

Aosta, 28 febbraio 2025
 

Il Presidente* 
Renzo TESTOLIN

 
* nell’esercizio delle attribuzioni prefettizie

Arrêté n° 81 du 3 mars 2025,

portant autorisation d’attribuer le nom de « Emilio Lus-
su » à la salle des Commissions du Conseil de la Vallée 
située au premier étage du Palais régional, à Aoste, aux 
termes de l’article 1er quater de la loi régionale n° 61 du 
9 décembre 1976.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis 

Valle, commissaire en chef de la police d’État ;

- M. Lorenzo Manso, premier directeur de la police 

celui-ci, M. Davide Riccucci, inspecteur de police, 
-

- M. Walter Margiotta, capitaine de frégate (CP) re-
présentant la capitainerie de port de Savone, ou, en 

Alfonso Lodato, capitaine de corvette (CP), ou M. 
Marco Merico, lieutenant de vaisseau (CP), ou M. 
Ferdinando Marinelli, lieutenant timonier (Np) ;

- M. Alberto Bottarel, capitaine de vaisseau (CP) re-
présentant le Commandement général du Corps 
des capitaineries de port, ou, en cas d’absence ou 

-
pitaine de corvette (CP), ou Mme Valentina Esposito, 
lieutenante de vaisseau (CP), ou M. Alessio Martino, 
lieutenant timonier (Np).       

2) La composition du jury est établie au cas par cas, en fon-
-

sonnel examiné.

3) Le secrétariat du jury est assuré par les personnels de la 

Région.

Région.

Fait à Aoste, le 28 février 2025.

Le président*,
Renzo TESTOLIN

* dans l’exercice de ses fonctions préfectorales

Decreto 3 marzo 2025, n. 81.

Autorizzazione all’attribuzione del nome “Emilio Lussu” 
alla sala delle Commissioni del Consiglio regionale della 
Valle d’Aosta situata al primo piano del Palazzo regiona-
le, ad Aosta, ai sensi dell’art. 1 quater della legge regiona-
le 9 dicembre 1976, n. 61. 

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis
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1. Aux termes de l’article 1er quater de la loi régionale  
n° 61 du 9 décembre 1976, l’attribution du nom de  
« Emilio Lussu » à la salle des Commissions du Conseil 
de la Vallée située au premier étage du Palais régional, à 

2. La structure « Expropriations, valorisation du patrimoi-
ne et Maison de jeu » est chargée d’accomplir les obli-
gations qui lui incombent en vertu de la présente autori-

-
tuelle communication de la nouvelle dénomination aux 
établissements, organismes et structures pour lesquels 

point 4 de l’annexe A) de la délibération du Gouverne-
ment régional n° 2693 du 18 novembre 2011.

3. Aux termes de l’article 3 de la LR n° 61/1976, le présent 

4. La structure « Collectivités locales » est chargée de l’ac-
complissement des formalités de publicité du présent 

Fait à Aoste, le 3 mars 2025.

Le président, 
Renzo TESTOLIN

ATTI DEI DIRIGENTI  
REGIONALI

PRESIDENZA DELLA REGIONE

Decreto 21 febbraio 2025, rep. n. 3322.

Pronuncia di asservimento coattivo a favore della Deval 
s.p.a. dei terreni necessari al ripristino della linea elet-
trica aerea Deval a 15 KV in loc. Chevril in Comune di 
Aymavilles, ai sensi della l.r. 11/2004.

IL DIRIGENTE DELLA STRUTTURA 
ESPROPRIAZIONI, VALORIZZAZIONE 
DEL PATRIMONIO E CASA DA GIOCO

Omissis

decide

1°)  Ai sensi dell’art. 18 della L.R. 2 luglio 2004, n. 11, 
è pronunciato a favore della Deval s.p.a., con sede ad 
Aosta via Clavalité, 8 c.f.: 01013210073, l’asservi-
mento coattivo dei terreni necessari ai lavori di ripri-

Chevril in Comune di Aymavilles, indicando, come in-

decreta

1. Ai sensi dell’art. 1 quater della legge regionale 9 dicem-
bre 1976, n. 61, è autorizzata l’attribuzione del nome 
“Emilio Lussu” alla sala delle Commissioni del Consi-
glio regionale della Valle d’Aosta situata al primo piano 

2. La struttura regionale Espropriazioni, valorizzazione del 
patrimonio e Casa da gioco è incaricata dell’adozione 
degli atti derivanti dalla presente autorizzazione, tra cui, 
in particolare, l’eventuale comunicazione della nuova 
denominazione agli enti, organismi e strutture per i qua-
li ciò potrebbe rivestire un certo interesse, ai sensi del 
punto 4 dell’allegato A della deliberazione della Giunta 
regionale n. 2693 del 18 novembre 2011. 

3. Ai sensi dell’art. 3 della LR n. 61/76, il presente decre-

della Regione e, per trenta giorni consecutivi, all’albo 
pretorio della Regione.

4. La struttura Enti locali è incaricata dell’esecuzione del 
presente decreto.

Aosta, 3 marzo 2025

Il Presidente,
Renzo TESTOLIN

ACTES DES DIRIGEANTS  
DE LA RÉGION

PRÉSIDENCE DE LA RÉGION

Acte n° 3322 du 21 février 2025, 

De-
val SpA sur les terrains nécessaires aux travaux de remise 
en état de la ligne électrique aérienne Deval de 15 kV à 
Chevril, dans la commune d’Aymavilles, au sens de la loi 
régionale n° 11 du 2 juillet 2004.

LE DIRIGEANT DE LA STRUCTURE 
« EXPROPRIATIONS, VALORISATION 

DU PATRIMOINE ET MAISON DE JEU »

Omissis

décide

1) Aux termes de l’art. 18 de la loi régionale n° 11 du 2 
juillet 2004 (Réglementation de la procédure d’expro-
priation pour cause d’utilité publique en Vallée d’Aoste 

-
bre 1974 et n° 11 du 6 avril 1998), des servitudes léga-

Deval SpA
01013210073), ayant son siège à Aoste, 8, rue de la Cla-
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1) BOCHET Danila omissis 
 BORDET Marco omissis

 Indennità: € 136,50

2) THOMASSET Ferruccia Blandina omissis

 Indennità: € 382,20

3) Consorzio di miglioramento fondiario Ru Arberioz 
 c.f.: 80011700079

 Indennità: € 610,47

4) Comune di Aymavilles per le borgate di Vieyes e Sylvenoire c.f.: 00099010076

 Fg. 57 n. 42 servitù di basamento del sostegno mq. 20 – Catasto terreni

 Fg. 57 n. 93 servitù di n. 3 basamenti per sostegni con un totale di mq. 60 – Catasto terreni 

 Indennità: € 2.038,39
 
5) EMPEREUR Edi omissis

 Indennità: € 56,91

6) GERBELLE Marcella omissis

 Indennità: € 85,61

2°)  Le servitù imposte, meglio rappresentate nella pla-
nimetria che del presente decreto fa parte integrante, 
consistono in:

a favore della Società DEVAL s.p.a., per una lar-
ghezza di 8,00 metri per parte dall’asse linea per un 
totale di 16,00 metri;

- servitù di basamento per sostegno a favore della So-
cietà DEVAL s.p.a.;

3°)  Le servitù di cui al presente atto saranno amovibili, 
pertanto i proprietari dei fondi asserviti ed i loro aventi 
causa potranno avvalersi delle facoltà di cui al 4° com-

Deval SpA, con-
sistent en :

- une servitude de passage d’une ligne électrique 

de seize mètres (huit mètres de chaque côté de l’axe 
médian de la ligne) ;

- une servitude pour l’aménagement de la base des po-
teaux.

-

fonds servants et leurs ayants cause conservent les droits 

asservimento da corrispondere alle ditte sottoriportate: valité, sur les terrains indiqués ci-dessous et nécessai-
res aux travaux de remise en état de la ligne électrique 
aérienne Deval de 15 kV à Chevril, dans la commune 
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ma dell’articolo 122 del R.D. 11 dicembre 1933, n. 

linea elettrica a cura e spese della Deval s.p.a.;

4°)  L’asservimento coattivo imposto conferisce alla Socie-
tà DEVAL s.p.a. la facoltà di:

a) far accedere sul fondo asservito il proprio personale 
o chi per esso, con i mezzi d’opera e di trasporto 
necessari all’esercizio, alla sorveglianza, alla ma-
nutenzione dell’elettrodotto stesso e di compiere i 
relativi lavori senza alcun preavviso, con espressa 
facoltà di utilizzare, ove esistenti, strade od accessi 
del fondo servente;

-
sivo giudizio della Società DEVAL s.p.a., possano 
essere di impedimento alla costruzione, al regolare 
esercizio e alla sicurezza dell’elettrodotto nella fascia 
di rispetto della larghezza di metri 8,00 per ciascuna 
parte dell’asse della linea. Le citate piante verranno 
indennizzate a parte ed in un’unica corresponsione e 
resteranno a disposizione dei proprietari dei terreni. 
La Società DEVAL s.p.a. avrà inoltre la facoltà di 
provvedere in futuro a mantenere sgombro il corrido-
io così creato senza più dovere corrispondere nulla ai 
proprietari dei fondi asserviti ed i loro aventi causa.

5°)  La Società DEVAL s.p.a. assume la piena responsabi-
lità per quanto riguarda i diritti di terzi e gli eventuali 
danni causati dalla costruzione e dall’esercizio della li-
nea elettrica, sollevando l’Amministrazione regionale 
da qualsiasi pretesa o molestia da parte di terzi che si 
ritenessero danneggiati.

6°)  I proprietari dei fondi asserviti ed i loro aventi causa:

- potranno proseguire l’attuale coltivazione o av-
viarne altre, purché tali utilizzazioni dell’area non 
diminuiscano, o rendano più incomodo l’uso delle 
servitù;

- sono obbligati ad usare la fascia asservita com-
patibilmente con la presenza dell’elettrodotto ed 
inerente servitù, impegnandosi a non eseguire nel-
la fascia stessa opera alcuna che possa comunque 
ostacolare e/o diminuire il regolare esercizio della 
servitù di cui al presente atto, obbligandosi altresì a 
conformarsi ad eventuali successivi provvedimenti 
di legge o regolamentari che dovessero imporre li-
miti o vincoli all’utilizzazione dei terreni.

7°)  Di ogni eventuale innovazione, costruzione o impian-
to ricadente nella fascia asservita, dovrà essere data 
preventiva comunicazione alla Società DEVAL s.p.a. 
e dovrà essere in ogni caso garantito, da parte dei 
proprietari dei fondi asserviti, il rispetto del D. Lgs. 
81/2008 e s.m.i. in tema tutela della salute e della si-
curezza nei luoghi di lavoro, il rispetto delle norme 
in tema di esposizione ai campi elettrici e magnetici 
ed in particolare della legge n. 36/2001, del D.P.C.M. 
08/07/2003, del D.M. 21/03/1988 e s.m.i., nonché delle 

prévus par le quatrième alinéa de l’art. 122 du décret du roi 
n° 1775 du 11 décembre 1933 et, au cas où des ouvrages 
seraient bâtis dans la zone frappée de servitude, ils ont la 

la ligne électrique par les soins et aux frais de Deval SpA.

4) En vertu des servitudes en cause, Deval SpA est autorisée :

a) À faire accéder à tout moment ses personnels ou 
toute personne agissant pour son compte à la zone 
frappée de servitude, avec les moyens qu’elle esti-
me nécessaires à l’exploitation, à la surveillance et à 

existent, les routes ou les accès des fonds servants ;

b) À ébrancher ou à abattre les plantes qui, d’après sa déci-
sion sans appel, elle estime susceptibles d’entraver la 
mise en œuvre, l’exploitation régulière et la sécurité de 
la ligne électrique dans la marge de recul de huit mètres 
de chaque côté de l’axe médian de la ligne. Les pro-
priétaires des fonds servants reçoivent un dédommage-
ment, versé à part en une seule tranche, au titre des plan-
tes susmentionnées, qui restent à leur disposition. Deval 
SpA a, par ailleurs, la faculté de maintenir la tranchée 
ainsi réalisée libre de végétation sans devoir verser au-
cun autre dédommagement aux propriétaires des fonds 
servants, ni à leurs ayants cause.

5) Deval SpA assume la pleine responsabilité pour ce qui est 
des droits des tiers ou des éventuels dommages causés 
par la construction et l’exploitation de la ligne électrique 
en question, en déchargeant la Région autonome Vallée 
d’Aoste de toute prétention ou poursuite de la part des 
tiers qui s’estimeraient lésés.

6) Les propriétaires des fonds servants et leurs ayants cause :

- peuvent continuer, ou commencer, à cultiver les ter-
rains concernés, à condition que la culture pratiquée 
ne diminue l’usage ni n’entrave l’exercice des servi-
tudes en question ;

- s’engagent à utiliser la zone frappée de servitude de 
façon compatible avec la présence de la ligne électri-
que et avec les servitudes en question, à n’aménager 
aucun ouvrage qui puisse diminuer l’usage et/ou en-
traver l’exercice de celles-ci et à respecter toute éven-
tuelle disposition législative ou réglementaire qui im-
poserait des limites ou des restrictions à l’utilisation 
des fonds servants.

7) Les propriétaires des fonds servants doivent informer au 
préalable Deval Spa de toute innovation, construction ou 
installation concernant la zone frappée de servitude et, en 
tout état de cause, respecter les dispositions du Code ci-
vil ainsi que les dispositions en matière de protection du 

décret législatif n° 81 du 9 avril 2008 et en matière d’ex-
position aux champs électriques et magnétiques visées 
notamment à la loi n° 36 du 22 février 2001, au décret du 
président du Conseil des ministres du 8 juillet 2003 et au 
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norme del Codice Civile.

8°)  La Società DEVAL s.p.a. o da chi agisca in nome e per 
conto della stessa avrà l’obbligo di risarcire agli aventi 
diritto gli eventuali danni prodotti alle cose, ai manufatti, 
alle piantagioni ed ai frutti pendenti causati in occasione 

esercizio dell’impianto e liquidarli a chi di ragione.

-
VAL s.p.a., ai sensi dell’art. 7 – comma 2 e dell’art. 
25 della L.R. 2 luglio 2004 n. 11 “Disciplina dell’e-
spropriazione per pubblica utilità in Valle d’Aosta ”, 
ai proprietari dei terreni asserviti, nelle forme degli atti 
processuali civili unitamente alla dichiarazione per l’e-
ventuale accettazione delle indennità.

10°)  Ai sensi dell’art. 19 – comma 3 l’estratto del presente 

della Regione.

11°)  L’esecuzione del presente Decreto ha luogo con la 
redazione del verbale di immissione nel possesso dei 
beni asserviti, ai sensi dell’art. 20 – comma 1 della l.r. 
2 luglio 2004, n. 11, a cura della Società DEVAL s.p.a. 

12°)  Il presente provvedimento è registrato e trascritto in 
-

genzia delle Entrate e volturato, ove necessario, nei re-
gistri catastali a cura dell’Amministrazione regionale, 
ente espropriante, a spese della Società DEVAL s.p.a., 

13°)  Adempiute le suddette formalità, ai sensi dell’art. 22 – 
comma 3, della legge 2 luglio 2004, n. 11, tutti i diritti 
relativi agli immobili asserviti potranno essere fatti va-
lere esclusivamente sull’indennità.

14°)  In caso di accettazione o non accettazione dell’inden-
nità sarà cura della Società DEVAL s.p.a. provvedere 
al pagamento diretto ovvero al deposito dell’indennità 
stessa, ai sensi degli art.li 27 e 28 della l. r. 11/2004.

15°)  avverso il presente decreto, entro 60 giorni dalla data 
del suo ricevimento, può essere proposto ricorso al 
TAR, ai sensi dell’articolo 29 del decreto legislativo 
2 luglio 2010, n. 10 (Attuazione dell’articolo 44 della 
legge 18 giugno 2009, n. 69, recante delega al gover-
no per il riordino del processo amministrativo), o, in 
alternativa, entro 120 giorni, sempre dalla data del suo 
ricevimento, al Presidente della Repubblica in relazio-
ne al combinato disposto degli articoli 8 e seguenti del 
decreto del Presidente della Repubblica 24 dicembre 
1971, n. 1199, e 7, comma 8, del d.lgs. 104/2010.

Aosta, 21 febbraio 2025

Il Dirigente
Erik ROSSET

décret ministériel du 21 mars 1988.

8) Deval SpA, ou toute personne agissant à son nom et pour 
son compte, est tenue d’indemniser les ayants droit pour 
les éventuels dommages causés aux biens, aux ouvrages, 
aux cultures et aux fruits pendants du fait des travaux de 

-
tien et d’exploitation de la ligne en cause.

9) Aux termes du deuxième alinéa de l’art. 7 et de l’art. 

les soins de Deval SpA, aux propriétaires des fonds ser-
vants, dans les formes prévues pour les actes relevant de 
la procédure civile, assorti de la déclaration d’accepta-
tion de l’indemnité.

10) Aux termes du troisième alinéa de l’art. 19 de la LR n° 
11/2004, un extrait du présent acte est publié au Bulletin 

11) Aux termes du premier alinéa de l’art. 20 de la LR n° 
11/2004, l’établissement, par les soins de Deval SpA, 

-
vitudes, du procès-verbal de prise de possession des 
biens immeubles frappés de servitude vaut exécution du 
présent acte.

12) Le présent acte est transmis aux bureaux compétents de 
l’Agence des impôts en vue de son enregistrement et de 
sa transcription, avec procédure d’urgence, et, si néces-
saire, le transfert du droit de propriété est inscrit au cada-
stre par les soins de la Région, organisme expropriant, et 
aux frais de Deval SpA
constitution des servitudes.

13) Aux termes du troisième alinéa de l’art. 22 de la LR n° 
11/2004, à l’issue desdites formalités, les droits relatifs 
aux biens immeubles frappés de servitude sont reportés 

14) Aux termes des art. 27 et 28 de la LR n° 11/2004, Deval 
SpA pourvoit soit au paiement direct des indemnités, en 
cas d’acceptation, soit à leur consignation, en cas de re-
fus.

auprès du tribunal administratif régional compétent dans 
les soixante jours qui suivent la date de sa réception, au 
sens de l’art. 29 du décret législatif n° 104 du 2 juillet 
2010 (Application de l’art. 44 de la loi n° 69 du 18 juin 
2009, portant délégation au Gouvernement en vue de la 
réorganisation de la procédure administrative), soit auprès 
du président de la République dans les cent vingt jours qui 
suivent ladite date, au sens des dispositions combinées des 
art. 8 et suivants du décret du président de la République 
n° 1199 du 24 décembre 1971 et du huitième alinéa de 
l’art. 7 du décret législatif n° 104/2010 susmentionné.

Fait à Aoste, le 21 février 2025.

Le dirigeant,
Erik ROSSET
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DELIBERAZIONI DELLA GIUNTA  
E DEL CONSIGLIO REGIONALE

GIUNTA REGIONALE

Deliberazione 24 febbraio 2025, n. 176.

Approvazione delle disposizioni applicative per la con-
cessione dei contributi a favore dell’attività teatrale loca-
le, ai sensi della legge regionale 19 dicembre 1997, n. 45 

comparativa per il conferimento di due distinti incarichi 
-

tivi avvisi, ai sensi della l.r. 18/1998, a esperti in materia 
teatrale da inserire nella commissione di cui all’art. 10, 

-
zioni.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

1. di approvare le disposizioni applicative disciplinanti la 
concessione dei contributi a favore dell’attività teatrale 
locale, di cui alla legge regionale 19 dicembre 1997, n. 
45, riportati nell’Allegato A, che costituisce parte inte-
grante e sostanziale della presente deliberazione, che an-
nullano e sostituiscono le precedenti disposizioni;

2. di dare atto che la spesa relativa alla concessione dei con-
tributi di cui trattasi trova copertura sul capitolo U0001437 
“Trasferimento corrente annuale per l’attività teatrale” del 

-
nio 2025/2027 che presenta la necessaria disponibilità;

3. di stabilire che le disposizioni approvate con la presente 
deliberazione si applicano a decorrere dall’assegnazione 
di contributi per l’anno 2025, fermo restando che i con-
tributi sono riconosciuti nei limiti degli stanziamenti di 
bilancio;

4. di dare atto che le rendicontazioni dei contributi asse-
gnati nell’anno 2024 che perverranno nell’anno 2025, 
dovranno essere uniformate ai criteri di cui all’allegato 
della deliberazione della Giunta regionale 94/2024;

5. di approvare, ai sensi della l.r. 18/1998, l’avvio di una 
doppia procedura comparativa per il conferimento di due 
incarichi professionali di collaborazione tecnica di alta 

cui all’articolo 10 della l.r. 45/1997, a un esperto fran-
cofono ed a un esperto italiano, in materia teatrale per 
la concessione dei contributi relativi alle annualità 2025 
e 2026 come in premessa indicato a favore dell’attività 
teatrale locale;

6. di approvare gli allegati avvisi pubblici B e C che co-
stituiscono parte integrante e sostanziale della presente 
deliberazione;

DÉLIBÉRATIONS DU GOUVERNEMENT 
ET DU CONSEIL RÉGIONAL

GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Délibération n° 176 du 24 février 2025,

portant approbation des dispositions d’application en 
vue de l’octroi des aides relatives aux activités théâtrales 
locales au sens de la loi régionale n° 45 du 19 décembre 
1997, ainsi que de l’engagement de la procédure compa-
rative pour l’attribution, au sens de la loi régionale n° 18 
du 28 avril 1998, de deux mandats de collaboration tech-

devant être nommés au sein de la Commission visées à 
l’art. 10 de la LR n° 45/1997, et des appels à candidatures 

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

1. Les dispositions d’application en vue de l’octroi des aides 
relatives aux activités théâtrales locales au sens de la loi 
régionale n° 45 du 19 décembre 1997 sont approuvées tel-

et substantielle de la présente délibération et elles annu-
lent et remplacent toute autre disposition précédente.

2. La dépense relative à l’octroi des aides en question est 
couverte par les crédits inscrits au chapitre U0001437 

activités théâtrales) du budget de gestion 2025/2027 de 
la Région qui dispose des ressources nécessaires.

3. Les dispositions approuvées par la présente délibération 
s’appliquent à compter de l’octroi des aides au titre de 
2025, sans préjudice du fait que celles-ci sont octroyées 

4. Les comptes rendus des aides attribuées en 2024 qui par-

critères visés à l’annexe de la délibération du Gouverne-
ment régional n° 94 du 5 février 2024.

5. Aux termes de la loi régionale n° 18 du 28 avril 1998, 
une double procédure comparative est engagée pour 
l’attribution de deux mandats professionnels de collabo-

-
stes de théâtre, dont l’un francophone et l’autre italien, 

l’art. 10 de la LR n° 45/1997, ainsi que pour l’octroi des 
aides relatives aux activités théâtrales locales au titre de 
2025 et de 2026 et visées au préambule.

-
rent aux annexes B e C faisant partie intégrante et sub-
stantielle de la présente délibération.
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7. di dare atto che la spesa relativa ai compensi da corri-
spondere alla Commissione di cui in premessa trova co-
pertura sul capitolo U0013770 “Spese per incarichi di 
collaborazione tecnica (spese di personale)” del bilan-

2025/2027 che presenta la necessaria disponibilità;

8. di dare atto che, ai sensi dell’articolo 7, comma 1, della 
l.r. 18/1998, gli avvisi di cui agli allegati B e C saranno 
pubblicati sul sito web istituzionale della Regione;

9. di rinviare a successivi provvedimenti dirigenziali la 
nomina della Commissione di valutazione e il relativo 
impegno di spesa correlato per lo svolgimento della stes-
sa e l’approvazione della graduatoria, la concessione dei 
contributi ed il relativo impegno di spesa annuale;

10. di pubblicare la presente deliberazione sul Bollettino 

regione.vda.it – sezione Cultura.

Allegato: omissis

Deliberazione 24 febbraio 2025, n. 180.

Approvazione, ex articolo 23 della l.r. 27/1998, per il 
biennio 2025/2026, dei parametri che determinano l’am-
montare del contributo e del compenso lordo per le spese 
delle revisioni alle cooperative e destinazione, ex artico-
lo 30, comma 4, della l.r. 27/1998, di parte delle risorse 
del fondo regionale per la promozione e lo sviluppo del-
la cooperazione alla copertura delle spese per il biennio 
2025/2026 per le revisioni alle cooperative non aderenti 
ad alcun ente ausiliario.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis 

delibera

1) di approvare le disposizioni relative alle modalità per la 

contributo spettante, ai sensi dell’articolo 23, comma 1, 
della l.r. 27/1998, agli Enti ausiliari della cooperazio-
ne per le revisioni eseguite, nel biennio 2025/2026, nei 
confronti di enti cooperativi aderenti agli stessi, e dei 
parametri che determinano l’ammontare del compenso 
lordo spettante, ai sensi dell’articolo 23, comma 3, della 
l.r. 27/1998, ai revisori per ogni ispezione straordinaria 
o revisione ordinaria eseguita, nel biennio 2025/2026, 
nei confronti di enti cooperativi non aderenti agli Enti 
ausiliari e per l’attività di vigilanza di cui all’articolo 22, 
commi 1 e 2, della l.r. 27/1998, di cui all’allegato A) alla 
presente deliberazione;

7. La dépense relative aux rémunérations des membres de 
la Commission visée au préambule est couverte par les 
crédits inscrits au chapitre U0013770 (Dépenses pour les 
mandats de collaboration technique – Dépenses de per-
sonnel) du budget de gestion 2025/2027 de la Région qui 
dispose des ressources nécessaires.

8. Les appels à candidatures visés aux annexes B et C se-
ront publiés sur le site institutionnel de la Région, au 
sens du premier alinéa de l’art. 7 de la LR n° 18/1998.

9. La nomination de la Commission d’évaluation et l’en-
gagement de la dépense nécessaire au travail de celle-ci, 
ainsi que l’approbation du classement, l’octroi des aides 

décidés par des actes ultérieurs du dirigeant compétent.

la Région et sur le site institutionnel de celle-ci, à l’adresse 
www.regione.vda.it, dans la section réservée à la culture.

Les annexes ne sont pas publiées.

Délibération n° 180 du 24 février 2025,

portant approbation, au titre de 2025/2026 et aux termes 
de l’art. 23 de la loi régionale n° 27 du 5 mai 1998, des 
paramètres devant servir à la détermination du montant 
de l’aide et de la rémunération brute relatives aux au-
dits dans les entreprises coopératives et destination, aux 
termes du quatrième alinéa de l’art. 30 de ladite loi, d’u-
ne partie des crédits inscrits au fonds régional pour la 
promotion et l’essor de la coopération à la couverture, 
au titre de 2025/2026, des frais d’audit concernant les en-
treprises coopératives n’adhérant à aucun établissement 
d’assistance à la coopération.

Omissis 

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

d’une part, des paramètres devant servir à la détermina-
tion du montant de l’aide due au sens du premier alinéa 
de l’art. 23 de loi régionale n° 27 du 5 mai 1998 aux éta-
blissements d’assistance à la coopération au titre des au-

dans les entreprises coopératives qui adhèrent auxdits 
établissements et, d’autre part, des paramètres devant 
servir à la détermination du montant de la rémunération 
brute due au sens du troisième alinéa dudit art. 23 aux 
commissaires pour chaque inspection extraordinaire 

dans les entreprises coopératives n’adhérant à aucun éta-
blissement d’assistance à la coopération, ainsi que pour 
l’activité de contrôle au sens des premier et deuxième 
alinéas de l’art. 22 de la loi régionale susmentionnée sont 
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2) di approvare le disposizioni relative alle modalità per la 

contributo spettante, ai sensi dell’articolo 23, comma 1, 
della l.r. 27/1998, agli Enti ausiliari della cooperazione 
per le revisioni eseguite, nel biennio ispettivo 2025/2026, 
nei confronti di Banche di credito cooperativo aderenti 
agli stessi e dei parametri che determinano l’ammontare 
del compenso lordo spettante, ai sensi dell’articolo 23, 
comma 3, della l.r. 27/1998, ai revisori per ogni ispezio-
ne straordinaria o revisione ordinaria eseguita nei con-
fronti di Banche di credito cooperativo non aderenti ad 
alcun Ente ausiliario di cui all’articolo 20, di cui all’alle-
gato B) alla presente deliberazione;

3) di destinare per il biennio 2025/2026, ai sensi dell’arti-
colo 30, comma 4 della l.r. 27/1998, una parte delle risor-
se del Fondo regionale per la promozione e lo sviluppo 
della cooperazione alla copertura delle spese derivanti 
dall’attività di vigilanza, per il biennio 2025/2026, nei 
confronti di enti cooperativi non aderenti ad alcun Ente 
ausiliario della cooperazione;

4) di dare atto che le spese derivanti dall’attività di revisio-
ne, nei confronti di enti cooperativi non aderenti ad alcun 
Ente ausiliario, trovano copertura sul capitolo U0028350 
(“Spese per prestazioni professionali e specialistiche per 
la vigilanza, le revisioni e la tutela degli enti cooperativi 

per il triennio 2025/2027, nei limiti degli stanziamenti di 
bilancio;

5) di dare atto che le spese derivanti dall’attività di revi-
sione, nei confronti di enti cooperativi aderenti agli 
Enti ausiliari, trovano copertura sui capitoli U0021079 
(“Trasferimenti correnti a titolo di rimborso spese ad enti 
ausiliari della cooperazione (imprese) per le revisioni a 
norma di legge agli enti cooperativi ad essi aderenti”) e 
U0021080 (“Trasferimenti correnti a titolo di rimborso 
spese ad enti ausiliari della cooperazione (istituzioni so-
ciali private) per le revisioni a norma di legge agli enti 

-
stionale per il triennio 2025/2027, nei limiti degli stan-
ziamenti di bilancio;

6) di dare atto che i relativi impegni di spesa saranno adottati 
con successivi provvedimenti del dirigente competente;

7) di stabilire che l’erogazione del contributo, per le revi-
-

liari della cooperazione, avverrà previa presentazione 
da parte degli enti ausiliari della cooperazione, a titolo 
di rendicontazione, di idonea documentazione attestante 
nel dettaglio tutte le spese sostenute, come meglio speci-

8) di disporre la pubblicazione della presente deliberazione 
-

tonoma Valle d’Aosta.
 

d’une part, des paramètres devant servir à la détermina-
tion du montant de l’aide due au sens du premier alinéa 
de l’art. 23 de la LR n° 27/1998 aux établissements 
d’assistance à la coopération au titre des audits qu’ils 

coopératives de crédit qui adhèrent auxdits établisse-
ments et, d’autre part, des paramètres devant servir à la 
détermination du montant de la rémunération brute due 
au sens du troisième alinéa dudit art. 23 aux commissai-
res pour chaque inspection extraordinaire ou audit ordi-

à aucun établissement d’assistance à la coopération au 
sens de l’art. 20 de la loi régionale susmentionnée sont 

3) Aux termes du quatrième alinéa de l’art. 30 de la LR n° 
27/1998, une partie des crédits inscrits au fonds régional 
pour la promotion et l’essor de la coopération est destinée, 
pour la période 2025/2026, à la couverture des dépenses 
découlant des activités d’audit dans les entreprises co-
opératives n’adhérant à aucun établissement d’assistance 
à la coopération et supportés au titre de ladite période.

4) Les dépenses découlant des activités d’audit dans les entre-
prises coopératives n’adhérant à aucun établissement d’assi-
stance à la coopération sont couvertes par les crédits inscrits 
au chapitre U0028350 (Dépenses pour les prestations pro-

les révisions et la protection des entreprises coopératives – 
Dépenses de personnel), du budget de gestion 2025/2027 de 

5) Les dépenses découlant des activités d’audit dans les en-
treprises coopératives adhérant aux établissements d’as-
sistance à la coopération sont couvertes par les crédits 
inscrits au chapitre U0021079 (Virements ordinaires à 
titre de remboursement des frais supportés par les établis-
sements d’assistance à la coopération – Entreprises – pour 

-
ses coopératives qui adhèrent auxdits établissements) 
et au chapitre U0021080 (Virements ordinaires à titre 
de remboursement des frais supportés par les établisse-
ments d’assistance à la coopération – Institutions sociales 

les entreprises coopératives qui adhèrent auxdits établis-
sements) du budget de gestion 2025/2027 de la Région, 

6) Les engagements de dépense nécessaires seront pris par 
des actes du dirigeant compétent.

7) L’aide pour les audits dans les entreprises coopératives 
adhérant aux établissements d’assistance à la coopération 
est versée sur présentation, par lesdits établissements, de 

termes des annexes A et B.

8) La présente délibération et ses annexes sont publiées au 
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Allegato A alla deliberazione della Giunta regionale n. 
180 in data 24 febbraio 2025

determinano l’ammontare del contributo spettante, ai 
sensi dell’art. 23, comma 1, della l.r. 27/1998, agli enti 
ausiliari della cooperazione per le spese relative alla revi-
sione e del compenso lordo spettante, ai sensi dell’art. 23, 
comma 3, della l.r. 27/1998, al revisore per ogni ispezione 
straordinaria o revisione ordinaria eseguita nei confronti 
di enti cooperativi non aderenti agli enti ausiliari e per 
l’attivita’ di vigilanza di cui all’art. 22, della sopra citata 
legge regionale.

Art. 1

Per ogni revisione cooperativa eseguita nei confronti di enti 
cooperativi aderenti ad uno degli enti ausiliari della coopera-
zione di cui all’art. 20 della l.r. 27/1998, spetta all’ente ausi-
liario cui l’ente revisionato aderisce un contributo, a titolo di 
rimborso spese, determinato, per il biennio 2025/2026, sulla 
base dei seguenti parametri e nella misura sottoindicata:

PARAMETRI
PARAMETRES

Fascia

Classe

Numero soci

Nombre d’associés

Capitale sottoscritto

Capital souscrit

Fatturato
Importo contributo  
per ogni revisione

Montant de l’aide 
par audit

a)
jusqu’à 100 jusqu’à 5 160 € jusqu’à 75 000 €

€ 210,00

210 €

b)
da 101 a 500

de 101 à 500

da € 5.160,01 a
€ 40.000,00

de 5 160,01 € 
à 40 000 €

da € 75.000,01 a
€ 300.000,00

de 75 000,01 € 
à 300 000 €

€ 510,00

510 €

c)

superiore a 500

plus de 500

superiore a
€ 40.000,00

plus de 40 000 €

da € 300.000,01 a
€ 1.000.000,00

de 300 000,01 € 
à 1 000 000 €

€ 1.012,00

1 012 €

d)

superiore a 500

plus de 500

superiore a
€ 40.000,00

plus de 40 000 €

da € 1.000.000,01
a € 2.000.000,00

de 1 000 000,01 € 
à 2 000 000 €

€ 1.297,00

1 297 €

e) superiore a 500

plus de 500

superiore a
€ 40.000,00

plus de 40 000 €

superiore a
€ 2.000.000,00

plus de 2 000 000 €

€ 1.785,00

1 785 €

Annexe A de la délibération du Gouvernement régional 
n° 180 du 24 février 2025

à déterminer le montant de l’aide due au sens du premier 
alinéa de l’art. 23 de la loi régionale n° 27 du 5 mai 1998 
aux établissements d’assistance à la coopération pour les 
frais relatifs à l’activité d’audit et le montant brut de la 
rémunération due au sens du troisième alinéa dudit art. 
23 aux commissaires pour chaque inspection extraor-

coopératives n’adhérant pas auxdits établissements et 
pour l’activité de contrôle au sens de l’art. 22 de ladite 
loi régionale.

Art. 1er

adhérant à un établissement d’assistance à la coopération au 
sens de l’art. 20 de la loi régionale n° 27 du 5 mai 1998, ci-
après dénommé « établissement d’assistance », l’établissement 
auquel l’entreprise en cause adhère a droit, à titre de rembourse-

selon les paramètres et les montants indiqués ci-après :
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Art. 2

1. La collocazione in una delle fasce a), b), c), d) o e) ri-
chiede il possesso contestuale dei tre parametri ivi previ-
sti. Nel caso in cui venga superato anche un solo parame-

quale è presente il parametro più alto.

2. L’ammontare del contributo è calcolato sulla base dei 
parametri rilevati al 31 dicembre 2024. In assenza del bi-
lancio 2024, l’ammontare del contributo è calcolato sulla 
base dei parametri relativi all’ultimo bilancio approvato 

 
3. Per fatturato deve intendersi il “valore della produzione” 

di cui alla lettera a) dell’art. 2425 del c.c..

4. Nelle cooperative edilizie il fatturato è pari all’incre-
mento di valore dell’immobile rilevato nel totale delle 
voci B II o C I dello stato patrimoniale (art. 2424 c.c.) 
ovvero al “valore della produzione” di cui alla lettera a) 
– precisamente lettera A2) e/o A4) – dell’art. 2425 del 
c.c..

Art. 3

1. Gli importi determinati ai sensi dell’art. 1 sono aumen-
tati del 50%, per gli enti cooperativi assoggettabili a re-
visione annuale ai sensi dell’art. 14 della l.r. 27/1998, e 
del 30% per gli enti cooperativi di cui art. 3 della legge 8 
novembre 1991, n. 381.

2. Per gli enti cooperativi iscritti all’Albo nazionale delle 
cooperative edilizie di abitazione e dei loro consorzi il 
predetto aumento del 50% non viene applicato solo nel 
caso in cui gli stessi non abbiano ancora avviato o realiz-
zato un programma edilizio.

Art. 4

Come disposto dall’art. 20, comma c) della legge 31 gennaio 
1992, n. 59, gli importi determinati ai sensi dei precedenti 
articoli 1 e 3 sono maggiorati del 10% per le cooperative 
edilizie di abitazione e dei loro consorzi.

Art. 5

-
fronti degli enti cooperativi che hanno deliberato il proprio 
scioglimento entro la data di inizio della revisione è pari ad 
euro 210,00. Su tale importo, ricorrendone la fattispecie, ver-
ranno applicate le maggiorazioni di cui agli articoli 3 e 4 del 
presente allegato.

Art. 6

Per ogni revisione cooperativa eseguita nei confronti di enti 
cooperativi non aderenti ad alcun ente ausiliario della coope-
razione che si concluda, per impedimenti imputabili all’ente 
cooperativo revisionato, con la relazione di mancata revisio-

Art. 2

1. L’inscription dans l’une des classes a), b), c), d) ou e) est 
subordonnée à l’existence des trois paramètres indiqués 
pour chacune de celles-ci. Au cas où un ou plusieurs pa-
ramètres seraient dépassés, il est fait application du mon-

plus élevé.

2. Le montant de l’aide est calculé sur la base des pa-
ramètres constatés au 31 décembre 2024. À défaut des 
comptes 2024, le montant de l’aide est calculé sur la base 
des paramètres relatifs aux derniers comptes approuvés 
avant l’audit.

-
duction au sens de la lettre A de l’art. 2425 du code civil.

4. Pour ce qui est des coopératives de construction, le chif-

de l’immeuble construit qui résulte du total des lettres B 
II ou C I de l’état patrimonial (art. 2424 du code civil) ou 
à la valeur de la production au sens de la lettre A, et plus 
précisément de la lettre A 2 et/ou de la lettre A 4, de l’art. 
2425 du code civil.

Art. 3

1. Les montants établis conformément à l’art. 1er sont au-
gmentés de 50 p. 100 pour les entreprises coopératives 

de l’art. 14 de la LR n° 27/1998 et de 30 p. 100 pour les 
entreprises coopératives visées à l’art. 3 de la loi n° 381 
du 8 novembre 1991.

2. En ce qui concerne les entreprises coopératives inscrites 
au Tableau national des coopératives de construction de 
logements et les consortiums les regroupant, l’augmen-
tation de 50 p. 100 n’est pas appliquée si aucun program-
me de construction n’a encore été entamé ou réalisé.

Art. 4

Aux termes de la lettre c) du premier alinéa de l’art. 20 de la 
loi n° 59 du 31 janvier 1992, les montants établis au sens des 
art. 1er et 3 sont augmentés de 10 p. 100 pour les coopérati-
ves de construction de logements et pour les consortiums les 
regroupant. 

Art. 5

Le montant de l’aide due au titre de l’audit dans les entrepri-
ses coopératives qui ont décidé leur dissolution avant la date 

montant est majoré au sens des art. 3 et 4.

Art. 6

Pour ce qui est des entreprises coopératives n’adhérant à aucun 
établissement d’assistance, lorsque la procédure s’achève par 

fait de causes dépendant de l’entreprise coopérative concernée, 
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ne, spetta al revisore incaricato dalla Regione un compenso 
lordo forfettario pari a euro 90,00.

Art. 7

Le disposizioni di cui agli articoli 1, 2, 3, 4 e 5 del presente 
-

tare del compenso lordo spettante al revisore incaricato dalla 
Regione, per ogni revisione ordinaria eseguita nei confronti 
di enti cooperativi non aderenti ad alcun ente ausiliario e per 
l’attività di vigilanza di cui all’articolo 22, commi 1 e 2, della 
l.r. 27/1998.

Art. 8

Per ogni ispezione straordinaria eseguita nei confronti di enti 
cooperativi aderenti e non aderenti ad uno degli enti ausi-
liari della cooperazione, spetta al revisore, incaricato dalla 
Regione, un compenso lordo determinato, per il biennio 
2025/2026, sulla base dei parametri di cui all’art. 1, con le 
maggiorazioni previste dal Decreto del Ministro dello Svi-
luppo economico del febbraio 2008.
 

Art. 9

Per quanto riguarda le revisioni eseguite nei confronti di enti 
cooperativi aderenti, la liquidazione del contributo spettante 
avviene nel limite massimo di quanto stabilito all’art. 1 e 
comunque non oltre il limite dell’importo rendicontato tra-
mite presentazione da parte dell’ente ausiliario di una rendi-
contazione attestante i costi diretti e indiretti sostenuti. Tale 
rendicontazione deve essere corredata da:

1) documentazione attestante l’esternalizzazione del servi-
zio (copia fatture dei soggetti incaricati o contratti con 
essi stipulati o altra documentazione da cui emerga la 
tipologia del rapporto instaurato e l’importo della presta-
zione e il relativo pagamento);

2) qualora l’attività venga svolta internamente, copia della 
busta paga del dipendente che svolge l’attività di vigilan-
za, con indicazione delle ore/uomo dedicate all’attività 
di revisione;

3) copia del contratto di eventuali incarichi esterni per 
consulenze, con indicazione della quota parte attribuita 
all’attività di revisione, e relazione da cui emerga nel-

coinvolte;

4) rendicontazione dei costi indiretti, ammissibili nella 
misura massima del 10% dei costi diretti rendicontati, 
esclusivamente attribuibili all’attività di vigilanza. 

Allegato B alla deliberazione della Giunta regionale n. 
180 in data 24 febbraio 2025

determinano l’ammontare del contributo spettante, ai 
sensi dell’art. 23, comma 1, della l.r. 27/1998, agli enti 
ausiliari della cooperazione per le revisioni eseguite nei 
confronti di banche di credito cooperativo aderenti agli 

le montant brut forfaitaire de la rémunération due au commis-

Art. 7

Les dispositions visées aux art. 1er, 2, 3, 4 et 5 sont également 

rémunération due au commissaire mandaté par la Région au 
-

opératives n’adhérant à aucun établissement d’assistance ou au 
titre de l’activité de contrôle au sens du premier et du deuxième 
alinéa de l’art. 22 de la LR n° 27/1998.

Art. 8

Le montant brut de la rémunération due au commissaire man-
-

tuée dans les entreprises coopératives adhérant ou n’adhérant 

2025/2026, sur la base des paramètres visés à l’art. 1er, avec les 
majorations prévues par le décret du ministre de l’essor écono-
mique pris en février 2008.

Art. 9

-
opératives adhérant à un établissement d’assistance, l’aide est 
liquidée sur présentation, de la part dudit établissement, d’un 
compte rendu attestant les coûts directs et indirects supportés, et 
ce, jusqu’à concurrence du montant établi à l’art. 1er et, en tout 
état de cause, du montant visé audit compte rendu. Ce dernier 

1) Documentation attestant l’externalisation du service (co-
pie des factures des acteurs mandatés ou des conventions 
passées avec ceux-ci ou toute autre documentation atte-
stant le type de contrat passé, ainsi que le montant et le 

fonctionnaire de l’établissement, copie du bulletin de 
paie de ce dernier, avec l’indication des heures par hom-
me relatives à l’activité d’audit ;

3) Copie du contrat de tout éventuel mandat de conseil exter-
ne, avec l’indication de la quote-part de rémunération re-
lative à l’activité d’audit, et rapport indiquant les aspects 
traités et les entreprises coopératives concernées ;

4) Compte rendu des coûts indirects, qui sont éligibles ju-

compte rendu et qui dépendent exclusivement de l’acti-
vité de contrôle.

Annexe B de la délibération du Gouvernement régional n° 
180 du 24 février 2025

à déterminer le montant de l’aide due au sens du premier 
alinéa de l’art. 23 de la loi régionale n° 27 du 5 mai 1998 
aux établissements d’assistance à la coopération pour les 
frais relatifs à l’activité d’audit dans les coopératives de 
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Fascia

Classe

Numero soci

Nombre d’associés

Totale attivo (migliaia di euro)

Total de l’actif (milliers d’euros)

Importo contributo  
per ogni revisione

Montant de l’aide 
par audit

a)
jusqu’à 980 jusqu’à 124 000

€ 1.485,00

b)
da 981 a 1680

de 981 à 1 680

da € 124.001 a € 290.000

de 124 001 à 290 000
€ 2.809,00

c)
oltre 1681

plus de 1 680

oltre € 290.000

plus de 290 000
€ 4.995,00

Art. 2

1. La collocazione in una delle fasce a), b) o c) richiede il 
possesso contestuale dei due parametri ivi previsti. Nel 
caso in cui venga superato anche un solo parametro, si fa 

presente il parametro più alto.

2. L’ammontare del contributo è calcolato sulla base dei 
parametri rilevati al 31 dicembre 2024. In assenza del bi-
lancio 2024, l’ammontare del contributo è calcolato sulla 
base dei parametri relativi all’ultimo bilancio approvato 

Art. 3

-
fronti delle Banche di credito cooperativo che hanno deli-
berato il proprio scioglimento entro la data di inizio della 
revisione è pari ad euro 1.485,00.

Art. 4

Per ogni revisione cooperativa eseguita nei confronti delle 
Banche di credito cooperativo non aderenti ad alcun ente au-
siliario della cooperazione che si concluda, per impedimenti 
imputabili all’ente cooperativo revisionato, con la relazione 
di mancata revisione, spetta al revisore incaricato dalla Re-
gione un compenso lordo forfettario pari a euro 90,00.
 

crédit qui adhèrent aux établissements en cause ainsi que 
le montant brut de la rémunération due au sens du troi-
sième alinéa dudit art. 23 aux commissaires pour chaque 

les coopératives de crédit n’adhérant à aucun établissement 
d’assistance à la coopération.

Art. 1er

adhérant à un établissement d’assistance à la coopération au 
sens de l’art. 20 de la loi régionale n° 27 du 5 mai 1998, ci-après 
dénommé « établissement d’assistance », l’établissement d’as-
sistance auquel la coopérative en cause adhère a droit, à titre de 

2025/2026, selon les paramètres et les montants ci-après :

stessi e del compenso lordo spettante, ai sensi dell’art. 23, 
comma 3, della l.r. 27/1998, al revisore per ogni ispezione 
straordinaria o revisione eseguita nei confronti di banche 
di credito cooperativo non aderenti agli enti ausiliari.

Art. 1

Per ogni revisione eseguita nei confronti di Banche di credito 
cooperativo aderenti agli enti ausiliari della cooperazione di 
cui all’art. 20 della l.r. 27/1998, spetta all’ente ausiliario cui 
l’ente revisionato aderisce, un contributo, a titolo di rimbor-
so spese, determinato, per il biennio 2025/2026, sulla base 
dei seguenti parametri e nella misura sottoindicata:

Art. 2

1. L’inscription dans l’une des classes a), b) ou c) est su-
bordonnée à l’existence des deux paramètres indiqués 
pour chacune de celles-ci. Au cas où l’un des paramètres 

titre de la classe comprenant le paramètre le plus élevé.

2. Le montant de l’aide est calculé sur la base des pa-
ramètres constatés au 31 décembre 2024. À défaut des 
comptes 2024, le montant de l’aide est calculé sur la base 
des paramètres relatifs aux derniers comptes approuvés 
avant l’audit.

Art. 3

Le montant de l’aide due au titre de l’audit dans les coopératives 
de crédit qui ont décidé leur dissolution avant la date de début 

Art. 4

Pour ce qui est des coopératives de crédit n’adhérant à aucun 
établissement d’assistance, lorsque la procédure s’achève par 

fait de causes dépendant de la coopérative concernée, le mon-
tant brut forfaitaire de la rémunération due au commissaire 
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Art. 5

Le disposizioni di cui agli articoli 1, 2 e 3 del presente alle-

del compenso lordo spettante al revisore per ogni revisione 
ordinaria eseguita nei confronti di Banche di credito coope-
rativo non aderenti ad alcun ente ausiliario.

Art. 6

Per ogni ispezione straordinaria eseguita nei confronti di 
Banche di credito cooperativo aderenti e non aderenti ad uno 
degli enti ausiliari della cooperazione, spetta al revisore, in-
caricato dalla Regione, un compenso lordo determinato, per 
il biennio 2025/2026, sulla base dei parametri di cui all’art. 
1, con le maggiorazioni previste dal Decreto del Ministro 
dello Sviluppo economico del febbraio 2008.

Art. 7

Per quanto riguarda le revisioni eseguite nei confronti di 
Banche di credito cooperativo aderenti, la liquidazione del 
contributo spettante avviene nel limite massimo di quanto 
stabilito all’art. 1 e comunque non oltre il limite dell’importo 
rendicontato tramite presentazione da parte dell’ente ausilia-
rio di una rendicontazione attestante i costi diretti e indiretti 
sostenuti. Tale rendicontazione deve essere corredata da:

1) documentazione attestante l’esternalizzazione del servi-
zio (copia fatture dei soggetti incaricati o contratti con 
essi stipulati o altra documentazione da cui emerga la 
tipologia del rapporto instaurato e l’importo della presta-
zione e il relativo pagamento);

2) qualora l’attività venga svolta internamente, copia della 
busta paga del dipendente che svolge l’attività di vigilan-
za, con indicazione delle ore/uomo dedicate all’attività 
di revisione;

3) copia del contratto di eventuali incarichi esterni per 
consulenze, con indicazione della quota parte attribuita 
all’attività di revisione, e relazione da cui emerga nel-

coinvolte;

4) rendicontazione dei costi indiretti, ammissibili nella 
misura massima del 10% dei costi diretti rendicontati, 
esclusivamente attribuibili all’attività di vigilanza.

Deliberazione 24 febbraio 2025, n. 186.

Approvazione delle disposizioni per la concessione dei 
contributi a sostegno di attività e iniziative a carattere 

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

Art. 5

Les dispositions visées aux art. 1er, 2 et 3 sont également ap-

rémunération due au commissaire au titre de chaque audit ordi-

établissement d’assistance.

Art. 6

Le montant brut de la rémunération due au commissaire man-
-

tuée dans les coopératives de crédit adhérant ou n’adhérant pas 

2025/2026, sur la base des paramètres visés à l’art. 1er, avec les 
majorations prévues par le décret du ministre de l’essor écono-
mique pris en février 2008.

Art. 7

crédit adhérant à un établissement d’assistance, l’aide est li-
quidée sur présentation, de la part dudit établissement, d’un 
compte rendu attestant les coûts directs et indirects supportés, et 
ce, jusqu’à concurrence du montant établi à l’art. 1er et, en tout 
état de cause, du montant visé audit compte rendu. Ce dernier 

1) Documentation attestant l’externalisation du service (co-
pie des factures des acteurs mandatés ou des conventions 
passées avec ceux-ci ou toute autre documentation atte-
stant le type de contrat passé, ainsi que le montant et le 

fonctionnaire de l’établissement, copie du bulletin de 
paie de ce dernier, avec l’indication des heures par hom-
me relatives à l’activité d’audit ;

3) Copie du contrat de tout éventuel mandat de conseil exter-
ne, avec l’indication de la quote-part de rémunération re-
lative à l’activité d’audit, et rapport indiquant les aspects 
traités et les entreprises coopératives concernées ;

4) Compte rendu des coûts indirects, qui sont éligibles ju-

compte rendu et qui dépendent exclusivement de l’acti-
vité de contrôle.

Délibération n° 186 du 24 février 2025,

portant approbation des dispositions d’application en 
vue de l’octroi des aides relatives aux activités et aux ini-

loi régionale n° 69 du 20 août 1993.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis
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delibera

1. di approvare le disposizioni applicative disciplinanti la 
concessione dei contributi a sostegno di attività ed ini-

regionale 20 agosto 1993, n. 69, riportate nell’Allegato 
alla presente deliberazione che ne costituisce parte inte-
grante e sostanziale;

2. di dare atto che la spesa relativa alla concessione dei 
contributi di cui trattasi trova copertura sul capitolo 
U0003510 “Trasferimenti correnti a favore di associa-
zioni ed enti pubblici e privati per l’organizzazione di 

-

il triennio 2025/2027 nei limiti degli stanziamenti di bi-
lancio;

3. di stabilire che le disposizioni approvate con la presente 
deliberazione si applicano a decorrere dall’assegnazione 
di contributi per l’anno 2025, fermo restando che i con-
tributi sono riconosciuti nei limiti degli stanziamenti di 
bilancio;

4. di stabilire che a decorrere dall’assegnazione dei contri-
buti per l’anno 2025 le precedenti disposizioni contenute 
nell’allegato della deliberazione della Giunta regionale 
5/2024 sono sostituite dalle disposizioni approvate con 
la presente deliberazione;

5. di dare atto che le rendicontazioni dei contributi asse-
gnati nell’anno 2024, che perverranno nell’anno 2025, 
dovranno essere uniformate ai criteri di cui all’allegato 
della deliberazione della Giunta Regionale 5/2024;

6. di stabilire che a decorrere dall’assegnazione dei contri-
buti per l’anno 2025 le precedenti disposizioni contenute 
nell’allegato della deliberazione della Giunta regionale 
861/2024 sono sostituite dalle disposizioni approvate 
con la presente deliberazione;

7. di dare atto che le rendicontazioni dei contributi asse-
gnati nell’anno 2024, che perverranno nell’anno 2025, 
dovranno essere uniformate ai criteri di cui all’allegato 
della deliberazione della Giunta Regionale n. 861/2024;

8. di rinviare a successivi provvedimenti dirigenziali la 
nomina della Commissione di valutazione, senza one-
ri a carico del bilancio regionale, l’approvazione della 
graduatoria, la concessione dei contributi ed il relativo 
impegno di spesa annuale per quanto previsto al Capo I 
e al Capo II dell’Allegato alla presente deliberazione che 
ne costituisce parte integrante e sostanziale;

9. di pubblicare la presente proposta di deliberazione sul 
-

nale www.regione.vda.it – sezione Cultura.

Allegato: omissis

délibère

1. Les dispositions d’application en vue de l’octroi des ai-
des relatives aux activités et aux initiatives à caractère 

à l’annexe faisant partie intégrante et substantielle de la 
présente délibération.

2. La dépense relative à l’octroi des aides en question est 
couverte par les crédits inscrits au chapitre U0003510 
(Virements ordinaires aux associations et aux organi-
smes publics et privés pour l’organisation de manife-

du budget de gestion 2025/2027 de la Région, dans les 

3. Les dispositions approuvées par la présente délibération 
s’appliquent à compter de l’octroi des aides au titre de 
2025, sans préjudice du fait que celles-ci sont octroyées 

4. À compter de l’octroi des aides au titre de 2025, les di-
spositions visées à l’annexe de la délibération du Gou-
vernement régional n° 5 du 9 janvier 2024 sont rem-
placées par les dispositions approuvées par la présente 
délibération.

5. Les comptes rendus des aides attribuées en 2024 qui par-

critères visés à l’annexe de la DGR n° 5/2024. 

6. À compter de l’octroi des aides au titre de 2025, les di-
spositions visées à l’annexe de la délibération du Gou-
vernement régional n° 861 du 22 juillet 2024 sont rem-
placées par les dispositions approuvées par la présente 
délibération.

7. Les comptes rendus des aides attribuées en 2024 qui par-

critères visés à l’annexe de la DGR n° 861/2024.

8. La nomination de la Commission d’évaluation, n’en-
traînant aucune dépense à la charge du budget de la 
Région, ainsi que l’approbation du classement, l’oc-
troi des aides et l’engagement de la dépense annuelle y 

faisant partie intégrante et substantielle de la présente 
délibération, sont décidés par des actes ultérieurs du di-
rigeant compétent.

de la Région et sur le site institutionnel de celle-ci, à l’a-
dresse www.regione.vda.it, dans la section réservée à la 
culture.

L’annexe n’est pas publiée.
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Deliberazione 24 febbraio 2025, n. 188.

Approvazione, ai sensi dell’articolo 20, comma 1, della 
L.R. 19/2001, di disposizioni per la concessione di agevo-
lazioni a sostegno delle attività turistico-ricettive e com-
merciali. Revoca della DGR 462/2017.

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

1) di approvare, ai sensi dell’articolo 20, comma 1, della l.r. 
19/2001 e per le motivazioni esposte in premessa, le di-
sposizioni per la concessione di mutui a tasso agevolato 
a sostegno delle attività turistico-ricettive e commerciali, 
contenute negli Allegati 1, 2 e 3 alla presente delibera-
zione, della quale costituiscono parte sostanziale ed inte-
grante;

2) di revocare la deliberazione della Giunta regionale n. 
462, in data 14 aprile 2017;

3) di dare atto che l’erogazione dei mutui a tasso agevolato 
conseguenti all’applicazione delle disposizioni approva-

-
osta S.p.A., a valere sui fondi di rotazione di cui al Capo 
II (Interventi a sostegno delle attività turistico-ricettive) 
e al Capo III (Interventi a sostegno delle attività com-
merciali) della l.r. 19/2001, secondo le modalità stabili-
te nella Convenzione approvata con deliberazione della 
Giunta regionale n. 261, in data 4 febbraio 2002;

4) di dare atto che la presente deliberazione sarà oggetto, 
per il tramite delle Strutture competenti, di apposita co-
municazione alla Commissione europea, ai sensi dell’ar-
ticolo 11 del Reg. (UE) n. 651/2014;

5) di rinviare l’eventuale riformulazione complessiva delle 
disposizioni applicative della l.r. 19/2001 a successiva 
deliberazione della Giunta regionale, da adottarsi a se-
guito di confronto con Finaosta S.p.A. e con le associa-
zioni di categoria;

6) di stabilire che la presente deliberazione sia pubblicata, 
ai sensi del comma 3 dell’articolo 20 della l.r. 19/2001, 

d’Aosta secondo le disposizioni dettate dalla legge re-
gionale 23 luglio 2010, n. 25 (Nuove disposizioni per la 

-
ma Valle d’Aosta/Vallée d’Aoste e per la pubblicazione 
degli atti della Regione e degli enti locali) nonché nella 
sezione “Turismo” del sito internet della Regione;

 

7) di dare atto che la presente deliberazione, riproponendo, 
con il mero aggiornamento dei riferimenti normativi, le 
disposizioni di cui alla DGR 462/2017, non comporta 
oneri a carico del bilancio regionale.

Délibération n° 188 du 24 février 2025,

portant approbation, au sens du premier alinéa de l’art. 20 
de la loi régionale n° 19 du 4 septembre 2001, des disposi-
tions relatives à l’octroi d’aides aux activités touristiques, 
hôtelières et commerciales et retrait de la délibération du 
Gouvernement régional n° 462 du 14 avril 2017.

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

1) Aux termes du premier alinéa de l’art. 20 de la loi régio-
nale n° 19 du 4 septembre 2001 et pour les raisons indi-
quées au préambule, les dispositions relatives à l’octroi 

aux annexes 1, 2 et 3 qui font partie intégrante et sub-
stantielle de la présente délibération.

2) La délibération du Gouvernement régional n° 462 du 14 
avril 2017 est retirée.

-
tions approuvées par la présente délibération sont versés 
par Finaosta SpA -
scrits aux fonds de roulement visés au chapitre II (Ai-
des aux activités touristiques et hôtelières) et au chapi-
tre III (Aides aux activités commerciales) de la LR n° 
19/2001, suivant les modalités établies par la convention 
approuvée par la délibération du Gouvernement régional 
n° 261 du 4 février 2002.

4) La présente délibération sera communiquée, par l’in-
termédiaire des structures compétentes, à la Commission 
européenne, au sens de l’art. 11 du règlement (UE) n° 
651/2014.

5) La refonte des dispositions d’application de la LR n° 
19/2001 est reportée à une délibération ultérieure du 
Gouvernement régional, qui sera adoptée après consul-
tation de Finaosta SpA et des associations catégorielles.

6) Aux termes du troisième alinéa de l’art. 20 de la LR n° 
19/2001, la présente délibération est publiée au Bulletin 

régionale n° 25 du 23 juillet 2010 (Nouvelles disposi-

Région autonome Vallée d’Aoste et de publication des 
actes de la Région et des collectivités locales, ainsi qu’a-
brogation de la loi régionale n° 7 du 3 mars 1994), ainsi 
que dans le secteur d’activité « Tourisme » du site inter-
net de la Région.

-
tions prévues par la DGR n° 462/2017, avec simplement 
une mise à jour des références normatives, n’entraîne 
aucune dépense à la charge du budget de la Région.
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Annexe 1 de la délibération du Gouvernement régional n° 188 du 24 février 2025 
 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES À L’OCTROI DE PRÊTS BONIFIÉS AUX 
ACTIVITÉS TOURISTIQUES, HÔTELIÈRES ET COMMERCIALES 
 
1. Présentation des demandes 

1.1 Les demandes relevant des mesures d’aide aux activités touristiques et hôtelières 
visées aux chapitres II et III de la loi régionale n° 19 du 4 septembre 2001 (Mesures régionales 
d’aide aux activités touristiques, hôtelières et commerciales), ci-après dénommée 
« LR n° 19/2001 », présentées à la structure régionale compétente en matière de 
structures touristiques et hôtelières et de commerce, ci-après dénommée « structure compétente ». 

1.2 Les demandes   l’action et/ou de présentation 
de la déclaration certifiée de début d’activité (Segnalazione certificata di inizio attività - SCIA) visée 
à l’art. 61 de la loi régionale n° 11 du 6 avril 1998 (Dispositions en matière d’urbanisme et de 
planification territoriale en Vallée d’Aoste) et/ou de réalisation des investissements en biens 
mobiliers. 
En cas d’achat d’immeubles, les demandes  doiven s avant la signature de 
l’acte notarié ou avant la date de l’acte sanctionnant le transfert définitif de la propriété, dans le 
respect des dispositions de la lettre a) du point 3) du paragraphe 2.1. 
Le début de l’action correspond, selon le cas, au démarrage des travaux de construction faisant 
l’objet de l’investissement, au premier engagement juridiquement contraignant concernant la 
commande d’équipements ou au premier engagement rendant irréversible l’investissement. L’achat 
de terrains et les opérations préparatoires, tels que la demande des titres d’habilitation ou la 
réalisation des études de faisabilité, ne sont pas considérés comme étant le début de l’action. Dans le 
cas d’un achat, il y a lieu de prendre en compte le moment de l’acquisition des actifs directement 
liés à l’établissement acheté. 

alinéa de l’art. 4 et à la lettre a) du deuxième alinéa de l’art. 9 de la LR n° 19/2001, qui font l’objet 
d’une autorisation d’urbanisme unique. 

 pour la constitution d’une réserve de liquidité en vue de la création d’une 
nouvelle entreprise au sens de la lettre d) du deuxième alinéa de l’art. 4 et de la lettre d) du 
deuxième alinéa de l’art. 9 de la LR n° 19/2001 
présentées dans l’année qui suit le début effectif de l’activité. 

1.3 Les demandes 
’un timbre fiscal, assorties de la documentation requise et contenir une 

déclaration par laquelle le demandeur s’engage : 

1) À conserver la destination déclarée des biens au titre desquels  et à ne pas céder 
ni aliéner lesdits biens séparément de l’entreprise et ce, pendant les périodes indiquées par le 
deuxième alinéa de l’art. 23 de la LR n° 19/2001 ; 

2) À accepter, jusqu’ ’à l’expiration des périodes visées au 
deuxième alinéa de l’art. 23 de la LR n° 19/2001, tout contrôle sur la destination réelle des biens 
concernés et sur le respect à la fois des obligations visées à ladite loi et aux présentes 
dispositions ’à fournir, à la demande de la structure compétente, les données et les 
renseignements requis sur la gestion de l’entreprise ; 

3) À informer la structure compétente, sous trente jours, de toute modification des conditions 
subjectives et objectives susceptibles d’influer sur l’octroi et sur le maintien d  ;   

4) À communiquer à la structure régionale compétente les dates de début et d’achèvement de 
l’action faisant l’objet de la demande ; 

5) À prendre en charge les dépenses relatives à l’
sûretés et à la transcription des obligations, lorsque cela est requis, ainsi que tout autre frais 
relatif à la conclusion de l’opération en cause. 
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1.4 Les demandes doivent également contenir une déclaration tenant lieu d’acte de notoriété par laquelle 
le demandeur atteste : 

1)  ; 

2) L’existence éventuelle de sociétés contrôlées (de droit ou de fait) par l’entreprise ou d’opérations 
de fusion, de scission ou d’acquisition susceptibles d’être prises en considération aux fins de la 
définition d’entreprise unique, au sens du deuxième alinéa de l’art. 2 du règlement (UE) 
2023/2831 ;  

3) L’activité que l’entreprise exerce ou entend exercer et les buts de l’investissement ; 

4) Le titre en vertu duquel le demandeur a la jouissance du bien immeuble concerné ; 

5) En cas d’achat de biens immeubles au sens de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 4 et de la 
lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 9 de la LR n° 19/2001, que le vendeur n’est ni son conjoint 
ni un parent ou allié du premier degré, ou, en cas de sociétés, qu’il n’existe aucun lien de ce type 
entre les associés des deux sociétés ou que les associés de celles-ci  ; 

6) En cas d’achat d’un bien immeuble grâce à la cession de parts dans une société, que le bien en 
cause est la seule source de revenu de la société cédante ; 

7) En cas d’achat d’une entreprise, que les biens meubles d’occasion n’ont pas déjà fait l’objet 
d’aides au cours des cinq dernières années ; 

8) La date de début et d’achèvement de l’action ; 

9) Au cas où il serait une personne physique propriétaire d’une structure, les éventuelles parts de 
société dont il dispose et dont il faut tenir compte aux fins de la reconnaissance de la qualité de 
PMI au sens de l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014. 

2. Documentation à joindre aux demandes 

2.1 Les demandes doivent assorties des pièces ci-après : 

1) Acte attestant la provenance ou la disponibilité de l’immeuble concerné par les actions visées au 
premier alinéa de l’art. 4 et au premier alinéa de l’art. 9 de la LR n° 19/2001 ; 

2) En cas d’investissements relatifs à des travaux de réalisation, de restructuration, 
d’agrandissement, de modernisation et de requalification de biens immeubles : 

a) Projet des travaux à réaliser présenté ou, en cas de   à la 
Commune aux fins de son approbation une échelle de 1:100 au 
moins  assorti de tous les documents y afférents (plans, sections, vues en coupe et 
rapport technique), dûment côtés, et indiquer la superficie et la destination de chaque pièce ; 

b) Copie de la lettre de la Commune ou du Guichet unique des collectivités locales (Sportello 

unico degli enti locali - ) attestant l’avis favorable de la commission d’urbanisme ou 
du responsable de la procédure au sujet de la délivrance de l’autorisation d’urbanisme 
relative au projet visé à la lettre a), avec l’indication du montant des frais de viabilisation, 
ou de l’autorisation d’urbanisme visée aux lettres a) et c) du premier alinéa de l’art. 59 de la 
LR n° 11/1998 ; 

c) Métré analytique réparti par catégories ou devis permettant de déterminer exactement les 
coûts et les quantités relatives aux travaux à réaliser ; 

d) Plan à une échelle de 1:200 au moins, avec l’indication des aires destinées au stationnement 
et aux espaces verts ; 

e) Documentation photographique sur l’immeuble faisant l’objet de la demande ; 

f) Pour les structures d’hébergement de plein air, plan à une échelle de 1:500 au moins, avec 
indication des parcours, des emplacements et des bâtiments accueillant les services. 

technicien et par le demandeur. 
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3) En cas d’investissements comportant l’achat de biens immeubles en vue de leur restructuration, 
de leur agrandissement, de leur modernisation et de leur requalification : 

a) Contrat préliminaire de vente ou, en cas d’investissement immobilier relatif à l’achat dans le 
cadre d’une vente aux enchères ne prévoyant pas la passation d’un contrat préliminaire, 
manifestation d’intérêt. Si la demande est présentée au sens du règlement (UE) n° 651/2014, 
le contrat préliminaire ou la manifestation d’
engagement juridiquement contraignant aux fins de l’achat ni un engagement rendant 
irréversible ce dernier ; 

b) Documentation visée au point 2) ou au point 4) attestant que le montant de l’investissement 
n’est pas inférieur à 20 p. 100 de la dépense jugée éligible, en cas d’achat au sens du point 
1) de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 4 et du point 1) de la lettre b) du deuxième 
alinéa de l’art. 9 de la LR n° 19/2001 ; 

c) Extrait de plan cadastral, tiré du nouveau cadastre des bâtiments ; 

d) Relevé à une échelle de 1:100 au moins de l’immeuble à acheter ; 

e) Plan à une échelle de 1:200 au moins des aires destinées au stationnement et aux espaces 
verts, avec indication des parcelles à acheter ; 

f) Déclaration sur l’honneur du demandeur attestant que le relevé présenté est conforme au 
projet déjà autorisé, avec l’indication des références de l’autorisation d’urbanisme délivrée 
par l’organisme public préposé à cet effet ; 

g) Rapport technique contenant les éléments afférents à la localisation et au type et aux 
caractéristiques de l’immeuble à acheter, rédigé et signé par un technicien inscrit au registre 
professionnel y afférent et contresigné par le demandeur ; 

h) Rapport décrivant le mobilier et les équipements que le demandeur envisage d’acheter ; 

i) Bref rapport illustrant les raisons pour lesquelles le demandeur envisage d’acheter 
l’immeuble faisant l’objet de la demande  ; 

j) Documentation photographique relative à l’immeuble à acheter ; 

k) En cas de structures d’hébergement de plein air, plan à une échelle de 1:500 au moins, avec 
l’indication des parcours, des emplacements, des bâtiments accueillant les services et des 
parcelles à acheter. 

En cas d’investissements comportant l’achat de biens immeubles dans le cadre d’une vente 
-après : 

l) Procès-verbal de l’adjudication et/ou acte de transfert de la propriété ; 

m) Rapport technique décrivant les travaux de restructuration, d’agrandissement, de 
modernisation ou de requalification à réaliser, avec estimation des coûts y afférents, ainsi 
que documentation visée au point 2) ou au point 4) attestant que le montant de 
l’investissement n’est pas inférieur à 20 p. 100 de la dépense jugée éligible, en cas d’achat 
au sens du point 1) de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 4 et du point 1) de la lettre b) 
du deuxième alinéa de l’art. 9 de la LR n° 19/2001 ; 

4) Devis, en cas d’investissements en biens mobiliers (achat de mobilier, d’équipements, 
d’appareils, de véhicules, de logiciels et d’autres biens étroitement liés à l’exercice de l’activité), 
ou en biens matériels et immatériels visant au développement du commerce électronique, à la 
réalisation d’études et aux prestations de consultants en matière de commercialisation, à la 
planification et à l’organisation de l’entreprise et à l’obtention d’attestations de qualité. 

2.2 En vue de l’instruction d’évaluation visée à l’art. 18 de la LR n° 19/2001, le demandeur doit 
présenter la documentation requise par Finaosta SpA aux fins de l’évaluation technique, 
économique et financière de l’action, ainsi que de l’estimation de l’adéquation des sûretés fournies. 

3. Procédure et instruction 
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3.1  Procédure 

3.1.1. Le délai d’achèvement de la procédure administrative court à compter de la date de réception 
de la demande. La structure compétente enregistre les demandes par ordre chronologique et, 
après avoir vérifié la complétude, la régularité formelle et la validité technique de celles-ci et 

durée maximale de la période de remboursement, les transmet à Finaosta SpA aux fins de 
l’instruction qui incombe à celle-ci. Toute procédure d’octroi d’ t s’achever 
dans les cent quatre-vingts jours qui suivent la réception de la demande y afférente, sauf en 
cas de suspension, et aboutir à l’adoption, par le Gouvernement régional, d’un acte final. 

3.1.2. Le délai d’
période de trente jours au plus 
compétente ou Finaosta SpA estime nécessaire, aux fins de l’instruction, la présentation de 
pièces complémentaires. En cette occurrence, le délai d’achèvement de la procédure court de 
nouveau à compter de la date de présentation de toute la documentation requise. Au cas où, 
après l’expiration du délai de trente jours susmentionné ou du délai reporté, il s’avérerait 
impossible de procéder à l’instruction, la structure compétente peut entamer la procédure de 
rejet de la demande présentée en accordant au demandeur un délai de trente jours au moins 
pour présenter ses observations.  

3.1.3. Le délai d’
l’entreprise concernée, lorsqu’il existe des causes qui  la poursuite de la procédure, 
comme par exemple l’impossibilité temporaire pour l’entreprise d’obtenir toute la 
documentation requise par la structure compétente ou par Finaosta SpA et nécessaire aux fins 
de l’instruction. En cette occurrence, le délai d’achèvement de la procédure court de nouveau 
à compter de la date de présentation de toute la documentation nécessaire. Au cas où il 
s’avérerait impossible de procéder à l’instruction, la structure compétente peut entamer la 
procédure de rejet de la demande présentée en accordant au demandeur un délai de trente 
jours au moins pour présenter ses observations. 

3.1.4. L’
compétente ou à Finaosta SpA. Au cas où ladite demande serait présentée avant l’adoption de 
l’acte d’ , le Gouvernement régional délibère le rejet de la demande. En 
revanche, si ladite demande est présentée après l’adoption de l’acte d’
pendant le versement de celui-ci, le Gouvernement délibère le retrait de l’aide accordée. 

3.1.5. Le rejet de la demande  est décidé par le Gouvernement régional lorsqu’il s’avère 
impossible de procéder à l’ ’il 
ressort, à l’issue de l’instruction, que le demandeur ne remplit ne serait-ce que l’une des 
conditions prévues par la loi aux fins de l’  

3.2 Instruction 

3.2.1 La structure compétente vérifie la régularité formelle et la validité technique de la demande 
présentée ainsi que la complétude de la documentation fournie et fixe le montant de la dépense 

remboursement. 

3.2.1.1 Aux fins de la détermination correcte du montant de la dépense éligible, la structure 
compétente est autorisée à demander à l’entreprise concernée des justifications ou des 
détails relatifs au montant de la dépense envisagée. 

3.2.1.2 Afin de déterminer si la dépense éligible est adéquate, la structure compétente peut 
rectifier le montant de la dépense envisagée sur la base d’évaluations effectuées compte 
tenu des prix de marché, des types de travaux et de matériaux, des coûts unitaires 

 particulier du point de vue 
environnemental, architectural et technologique. 
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3.2.2 À l’issue de l’instruction visée sous 3.2.1, la structure compétente transmet la demande de 
 à Finaosta SpA afin que celle-ci procède à l’instruction qui lui incombe au sens de l’art. 18 

de la LR n° 19/2001. 

3.2.3 Aux termes de la convention prévue par le deuxième alinéa de l’art. 18 de la LR n° 19/2001, 
Finaosta SpA évalue l’action du point de vue économique et financier et vérifie si les sûretés 
fournies sont adéquates.  

3.2.4 Finaosta SpA communique le résultat de l’instruction de son ressort à la structure compétente 
et au demandeur. 

3.2.5 En cas d’investissements immobiliers nécessitant une autorisation d’urbanisme, le demandeur 
doit présenter celle-ci à la structure compétente dans les six mois qui suivent l’adoption de la 

-respect dudit délai entraîne 
le retrait d , sauf si le bénéficiaire demande une prorogation pour des raisons objectives 
justifiées et indépendantes de sa volonté. 

3.2.6 En cas d’actions éligibles dont la réalisation s’étale sur plusieurs années, le Gouvernement 
régional p
alinéa de l’art. 47 de la loi régionale n° 30 du 4 août 2009 (Nouvelles dispositions en matière de 
budget et de comptabilité générale de la Région autonome Vallée d’Aoste/Valle d’Aosta et 
principes en matière de contrôle stratégique et de contrôle de gestion). 

4. Modalités de versement du prêt bonifié 

4.1. Le versé en plusieurs tranches suivant les modalités visées aux paragraphes 4.3 et 4.4, 
et ce, après la réalisation de l’action en cause et la présentation, à la structure compétente, des 
originaux des justificatifs de dépense y afférents, dûment acquittés. 

4.2. 
dépenses effectivement supportées et documentées. Aux fins du versement du montant correct, la 
structure compétente est autorisée à demander au bénéficiaire : 

a) Des justifications et des détails relatifs au montant de la dépense déclarée ; 

b) Toute pièce jugée utile à prouver le paiement effectif du prix indiqué dans la documentation 
relative aux dépenses. 

Afin de déterminer si la dépense jugée éligible est adéquate, la structure compétente peut rectifier le 
montant de la dépense documentée sur la base d’évaluations effectuées compte tenu des prix de 
marché, des types de travaux et de matériaux, des coûts unitaires paramétriques et des éventuelles 

particulier du point de vue environnemental, architectural et 
technologique. 

4.3. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4.5,  accordé pour des investissements 
immobiliers est versé comme suit : un premier acompte équivalant à 40 p. 100 (ou à un montant 
supérieur en fonction du pourcentage de réalisation de l’action) et des acomptes ultérieurs jusqu’à 
85 p. 100 maximum . Les 15 p. 100 restants sont versés, à titre de solde, après l’achèvement 
de l’action. Les acomptes qui suivent le premier sont calculés en fonction de la part d’action 
réalisée. 

4.4.  pour des investissements en biens mobiliers est versé proportionnellement 
au pourcentage de réalisation de l’action, jusqu’à 85 p. 100 au maximum. Les 15 p. 100 restants sont 
versés, à titre de solde, après l’achèvement de l’action. Le montant minimal des versements autres 

 000 
euros. 

4.5. Tous les versements sont subordonnés au contrôle, par Finaosta SpA, de l’adéquation des sûretés 
fournies.  

5. Documentation à présenter aux fins du versement du prêt bonifié et obligations y afférentes 

5.1. Le  pour les investissements en biens mobiliers est versé sur présentation, à la structure 
compétente, de l’original des factures acquittées ou des justificatifs équivalents, assortis des 
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attestations de paiement y afférentes. S’il s’agit de biens d’occasion dérivant d’une transmission 
d’activité ou d’une branche d’activité, le versement est effectué sur présentation : 

1) De l’acte notarié de transmission ; 

2) D’une expertise technique d’estimation effectuée suivant les modalités prévues par les 
dispositions en vigueur par un expert assermenté inscrit au registre professionnel y afférent, 

en matière d’hygiène et de sécurité et précisant leur valeur exacte sur la base de leur vétusté, 
ainsi que de leur état de conservation et d’entretien. Pour ce qui est des véhicules d’occasion, ils 

routière, leur valeur étant fixée sur la base des côtes officielles des véhicules d’occasion utilisés 
par les compagnies d’assurances, ainsi que de leur état de conservation et d’entretien ; 

3) De l’attestation de paiement y afférente. 

5.2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4.3, en cas de  pour des investissements 
immobiliers : 

1) Les acomptes autres que le premier sont versés sur présentation, à la structure compétente, de 
l’original des factures acquittées ou des justificatifs équivalents, assortis des attestations de 
paiement y afférentes, relatifs aux dépenses relevant de l’acompte précédent ; 

2) Le solde est versé sur présentation, à la structure compétente, de l’original des factures 
acquittées ou des justificatifs équivalents, assortis des attestations de paiement y afférentes, 
ainsi qu’au résultat favorable de la visite des lieux effectuée par ladite structure et par Finaosta 

SpA. ’acquit et de 
documentation attestant les paiements effectués, à condition que le bénéficiaire présente une 
garantie sous forme de caution choisie parmi les banques ou les assurances, pour un montant 

six et 
douze mois. Ladite garantie doit, par ailleurs, couvrir les défaillances du bénéficiaire pendant 
trois mois supplémentaires par rapport à sa durée. Dans les quarante-cinq jours qui précèdent la 
date d’expiration de la caution, le bénéficiaire doit transmettre l’original des factures acquittées 
ou des justificatifs équivalents, assortis des attestations de paiement y afférentes. À défaut 
d’accomplissement, total ou partiel, de ladite obligation à l’issue du délai susmentionné, la 
structure compétente est autorisée à se prévaloir du bénéfice de discussion de la garantie au 
prorata de l’inaccomplissement. Par ailleurs, le versement du solde est subordonné à la 
constatation de l’habitabilité du bâtiment, lorsque celle-ci est requise par la législation en 
vigueur. 

5.3. En cas d’achat d’un  est versé sur présentation, à la structure compétente, de l’acte 
d’achat de l’immeuble en cause ou des parts de société correspondantes ou, en cas de vente aux 
enchères, de l’acte définitif de transfert de la propriété, ainsi que de la documentation attestant le 
paiement y afférent. 

5.4. En cas de constitution d’une réserve de liquidité en vue de la création d’une nouvelle entreprise, le 
 sur présentation, à la structure compétente, de l’autorisation d’exercer l’activité 

envisagée. 

5.5. est accordé au sens du règlement (UE) n° 651/2014, les versements sont 
subordonnés à la vérification, par l’intermédiaire du registre national des aides d’État (Registro 

nazionale degli aiuti di Stato – RNA), du fait que le bénéficiaire ne fait l’objet d’aucune injonction 
de remboursement prise à la suite d’une décision de la Commission européenne déclarant une aide 
illégale ou incompatible avec le marché commun. Dans le cas contraire, les versements sont 
suspendus jusqu’à ce que le bénéficiaire ait remboursé le montant dû ou déposé celui-ci sur un 
compte courant bloqué. Le versement du solde est subordonné à la présentation d’une auto-
déclaration dans laquelle le bénéficiaire atteste qu’il n’a perçu s 
actions et qu’il s’engage à ne pas en demander, sauf si le cumul est autorisé au sens des dispositions 
en vigueur. 



 N. 15
18 - 03 - 2025

578

5.6. Le bénéficiaire doit démarrer son activité dans les trente jours qui suivent la date de versement du 
solde ’il se trouve dans l’un des cas visés à la lettre b) du premier alinéa de l’art. 3 et à 
la lettre b) du premier alinéa de l’art. 8 de la LR n° 19/2001. 

6. Interdiction de cumul 

6.1. Sans préjudice de l’obligation, pour le bénéficiaire, de couvrir 25 p. 100 au moins des dépenses 
éligibles par des ressources propres ou par des crédits accordés par des tiers sous une forme ne 
comportant aucun soutien public, au sens du quatrième alinéa de l’art. 5 et du quatrième alinéa de 
l’art. 10 de la LR n° 19/2001 : 

1) Les aides accordées au titre de la règle de minimis  
dépenses éligibles, avec d’autres aides publiques ne relevant pas des aides d’État, à condition 

celui-ci et que les montants maximums fixés par les dispositions de référence ne soient pas 
aux aides de minimis accordées en vertu du 

règlement (UE) 2023/2832 de la Commission, ainsi que du règlement (UE) n° 1048/2013 de la 
Commission et du règlement (UE) n° 717/2014 de la Commission, et ce, jusqu’au montant 
maximum prévu par le paragraphe 2 de l’art. 3 du règlement (UE) 2023/2831. En revanche, les 

 avec des aides d’État accordé
dépenses éligibles, lorsque la somme de celles-ci dépasse l’intensité de l’aide ou le montant le 
plus élevé fixés, pour chaque cas d’espèce, par un règlement d’exemption par catégorie ou par 
une décision de la Commission européenne. 

2) Les aides accordées au sens du règlement (UE) n° 
l’art. 8 de celui-ci : 

a) Avec d’autres aides d’État, à condition qu’elles soient accordées au titre d’autres coûts 
admissibles identifiables ; 

b) Avec d’autres aides d’État accordées au titre de la totalité ou d’une partie 
dépenses éligibles, mais uniquement si la somme des aides en cause ne dépasse pas 
l’intensité de l’ fixés, pour 
chaque cas d’espèce, par un règlement d’exemption par catégorie ou par une décision de la 
Commission européenne ; 

3) 
aides de minimis octroyées s dépenses éligibles, si la somme des aides en 
cause dépasse l’intensité établie par le chapitre III dudit règlement. 

6.2. ’achat de biens immeubles ayant déjà fait l’
sens de la LR n° 19/2001 ou d’
précédents ont été entièrement remboursés et sans préjudice du respect du premier alinéa de l’art. 23 
de ladite loi vent  avant la date de passation du contrat relatif 

  

6.3. ’achat de biens immeubles ayant déjà fait l’objet d’aides en capital au sens de la 
LR n° 19/2001 peut , 
suivant les modalités visées à l’art. 25 de celle-ci. 

7. Changement de demandeur ou de bénéficiaire  

7.1. Modifications survenues avant le versement du prêt  

7.1.1 En cas de modification, de transformation, de fusion ou de scission de société, de 
transmission d’activité, ainsi que de succession pour cause de mort ou de donation, 

 au successeur, et ce, après la mise à jour de la documentation, la vérification du fait 
que les conditions subjectives et objectives prévues par la LR n° 19/2001 sont réunies et le 
résultat favorable de l’instruction. 

7.1.2 La  ou, au cas où celui-ci aurait déjà 
été accordé, du titulaire de l’acte d’octroi  
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7.1.3 

contenir une déclaration par laquelle le requérant s’engage : 

1) À ne pas modifier la destination déclarée des biens au titre desquels demandé ou 
accordé et à ne pas céder ni aliéner lesdits biens séparément de l’entreprise et ce, pendant les 
périodes indiquées au deuxième alinéa de l’art. 23 de la LR n° 19/2001 ; 

2) À accepter tout contrôle sur la destination réelle d , ainsi que sur le respect des 
obligations visées à la LR n° 19/2001 et des critères et modalités pour l’application de celle-

’à fournir toutes les données et tous les renseignements requis sur la gestion 
de l’entreprise, suivant les procédures et au moyen des formulaires établis par la structure 
compétente ou par Finaosta SpA ;  

3) À informer la structure compétente, sous trente jours, de toute modification des conditions 
subjectives ou objectives susceptibles d’influer sur l’octroi ou sur le maintien d  ; 

4) À transmettre à la structure compétente les dates de début et d’achèvement de l’action 
faisant l’objet de la demande ; 

5) À exercer l’
celui-ci a été accordé aux fins de la constitution d’une réserve de liquidité en cas de création 
d’une nouvelle entreprise au sens du paragraphe 4.10 de l’annexe 2 ; 

6) À prendre en charge les dépenses relatives à l’
fourniture des sûretés et tout autre frais relatif à la conclusion de l’opération. 

 : 

7) initiative ; 

8) Les aides dont il a bénéficié au cours des trois dernières années, y compris celles accordées 
au sens de la règle de minimis, l’exercice étant calculé compte tenu de la date de clôture des 
comptes de l’entreprise ; 

9) L’activité qu’il exerce ou entend exercer, le service proposé, le nombre d’emplois créés et 
les buts de l’action ; 

10) Les modalités relatives à la couverture financière de l’action ; 

11) Le titre en vertu duquel le requérant a la jouissance de l’immeuble concerné ; 

12) En cas d’achat de biens immeubles, que le vendeur n’est ni son conjoint ni un parent ou allié 
du premier degré, ou, en cas de sociétés, qu’il n’existe aucun lien de ce type entre les 
associés des deux sociétés ou que les associés de celles-  ; 

13) En cas d’achat d’un bien immeuble grâce à la cession de parts dans une société, que 
l’immeuble en cause est la seule source de revenu de la société cédante ; 

14) En cas d’achat d’une entreprise, que les biens meubles d’occasion n’ont pas déjà fait l’objet 
d’aides de l’Union européenne, de l’État ou de la Région au cours des cinq dernières années. 

7.1.4 Finaosta SpA, qui pourvoit 
à demander les éventuelles pièces complémentaires nécessaires aux fins de l’instruction. 

7.1.5 Si les résultats de l’instruction sont favorables, la structure compétente communique au 
requérant qu’il est le nouveau titulaire  

7.1.6 Si les résultats de l’instruction sont défavorables, la structure compétente en informe le 
requérant. 

7.2. Modifications survenues pendant ou après le versement du prêt 

7.2.1 La modification, la transformation, la fusion, la scission d’entreprise ainsi que la donation ou 
la cession des biens faisant l’objet du prêt n’entraînent pas le remboursement des sommes 
perçues si le nouveau titulaire réunit les conditions subjectives prévues par la LR n° 19/2001, 
sans préjudice de l’obligation pour celui-ci de ne pas modifier la destination déclarée des biens 

. 
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En cas de succession pour cause de mort, les héritiers continuent de bénéficier d  accordé, 
sans préjudice de l’obligation de ne pas modifier la destination déclarée. 

7.2.2 L’aliénation des biens dans le cadre d’une transmission d’activité n’entraîne pas le 
remboursement des sommes perçues si le nouveau titulaire réunit les conditions subjectives 
prévues par la LR n° 19/2001, sans préjudice de l’obligation pour celui-ci de ne pas modifier la 
destination décla  a été accordé. 

7.2.3 L’entreprise et les immeubles de l’  : 

1) À des personnes qui ne réunissent pas les conditions subjectives prévues par la 
LR n° 19/2001 ; 

2) Avant qu’un an se soit écoulé à compter de la date de versement du solde d , sauf dans 
les cas suivants : 

a) L’entreprise et/ou les immeubles sont loués par le propriétaire de ces derniers qui est 
également le gestionnaire, éventuellement en tant qu’associé, de l’entreprise ; 

b) Le contrat de location des immeubles a été passé deux ans au moins avant la date de 
présentation de la demande  ; 

c) Le contrat de location de l’entreprise a été passé deux ans au moins avant la date de 
présentation de la demande . 

La violation des conditions visées sous 1) et 2) entraîne le retrait d  accordé au sens des 
dispositions de l’art. 25 de la LR n° 19/2001 et l’application de la sanction prévue par l’art. 26 
de celle-ci. 

7.2.4 La cessation d’activité avant l’expiration des délais visés au deuxième alinéa de l’art. 23 de la 
LR n° 19/2001, si elle est due à des raisons objectives et importantes, n’entraîne pas la 
restitution des sommes perçues, sans préjudice de l’obligation des bénéficiaires de ne pas 
modifier la destination déclarée, prévue par ledit article. Cette disposition s’applique 
exclusivement au cas où les personnes qui gèrent l’entreprise, qu’elles soient titulaires de celle-
ci ou associées prestataires de services, auraient des problèmes de santé objectifs, 
extraordinaires et graves qui ne leur permettent pas de poursuivre l’activité ou en cas de 
catastrophes naturelles  

7.2.5 En cas d’achat de biens immeubles ayant déjà fait l’ des 
dispositions de la LR n° 19/2001 ou d’autres lois régionales, l’acheteur peut prendre en charge 

esdites 
dispositions. 

7.2.6 Toute e l’aide , en cas de 
subvention, et à Finaosta SpA,  

7.2.7 

survenues et contenir une déclaration par laquelle le requérant prend les engagements visés au 
paragraphe 7.1.3. 

7.2.8 Lorsque le résultat de l’instruction est favorable, la structure compétente, à la suite de 
l’adoption d’un acte de son dirigeant, informe le requérant de la confirmation de la subvention. 

7.2.9 Lorsque le résultat de l’instruction est défavorable, la structure compétente en informe de 
requérant.  

7.2.10 Lorsque le résultat de son instruction est favorable, Finaosta SpA transmet à la structure 
compétente son avis motivé quant à la confirmation d . 

7.2.11 La structure compétente, à la suite de l’adoption d’un acte de son dirigeant, informe le 
requérant et Finaosta SpA de la confirmation de l’aide. 

7.2.12 Lorsque le résultat de l’instruction effectuée par Finaosta SpA 
confirmation  est défavorable, la structure compétente en informe le requérant. 
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7.3. Autorisation de modifier la destination des biens faisant l’objet du prêt et/ou d’aliéner lesdits 
biens séparément de l’entreprise 

7.3.1  Aux fins du deuxième alinéa de l’art. 23 de la LR n° 19/2001, l’on entend par : 

1) « Aliénation séparément de l’entreprise », la cession des biens faisant l’objet du prêt, à titre 
’activité déclarée continue d’  ; 

2) « Changement de destination », la transformation des biens faisant l’objet du prêt ou 
l’utilisation de ceux-ci dans le cadre d’une activité autre que celle déclarée aux fins , 
ainsi que la fermeture de l’activité dans les cas autres que ceux prévus au paragraphe 7.2.4. 
Les opérations suivantes sont considérées comme des changements de destination : 

a) Pour les  accordés au sens du chapitre II (Aides aux activités touristiques et 
hôtelières) de la LR n° 19/2001, la transformation de l’activité en une activité non 
prévue par l’art. 3 de celle-ci et la transformation d’une activité hôtelière au sens de la 
loi régionale n° 33 du 6 juillet 1984 (Dispositions en matière de classement des hôtels) 
en une activité non-hôtelière au sens de la loi régionale n° 11 du 29 mai 1996 
(Réglementation des structures d’accueil non hôtelières). La transformation d’une 
activité non-hôtelière en une activité hôtelière ne vaut pas changement de destination, 
à condition que l’éventuelle différence entre l’aide déjà perçue au titre de l’activité 
non-hôtelière et celle accordée au titre de la nouvelle activité soit remboursée suivant 
les dispositions de l’art. 25 de la LR n° 19/2001 ; 

b) Pour les aides accordées au sens du chapitre III (Aides aux activités commerciales) de 
la LR n° 19/2001, la transformation de l’activité en une activité non prévue par les 
art. 3 et 8 de celle-ci. 

7.3.2 Les dispositions visées au paragraphe 7.2.2 et relatives à l’aliénation des biens faisant l’objet 
 dans le cadre d’une transmission d’activité demeurent applicables. 

7.3.3 Le Gouvernement régional peut autoriser, aux termes du cinquième alinéa bis et du 
cinquième alinéa ter de l’art. 23 de la LR n° 19/2001, le changement de destination des biens 
immeubles faisant l’objet du prêt et/ou l’aliénation desdits biens séparément de l’entreprise, 
lorsqu’ ’une des 
conditions suivantes :  

1) Crise grave et documentée du marché ou de la localité dans laquelle l’entreprise concernée 
exerce son activité, crise qui perdure depuis deux ans au moins ;  

2) Faillite ou procédure collective d’apurement du passif ; 

3) Saisie immobilière ; 

4) Non-démarrage de l’activité pour des raisons objectives ; 

5) Catastrophe naturelle ayant frappé directement la localité où la structure est située et 
compromis le fonctionnement de cette dernière ; 

6) Événements objectifs, extraordinaires et imprévisibles ne dépendant pas de la volonté de 
l’ ’utilisation des biens immeubles au titre desquels l’aide a été 
accordée ; 

7) Absence d’économicité de la gestion et/ou situation patrimoniale et financière grave et 
documentée qui perdure depuis deux ans au moins ou suspension de l’activité depuis trois 
ans ininterrompus au moins, du fait des raisons suivantes : 

a) 
bénéficiaire de poursuivre son activité ; 

b) Conditions objectives ne permettant pas au bénéficiaire de maintenir un niveau 
d’activité suffisant à garantir la survie de l’entreprise sur le marché touristique ou 
commercial. 
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Le bénéficiaire doit, en tout état de cause, prouver qu’il a exercé son activité pendant cinq ans 
au moins à compter de la date du versement du solde d . 

7.3.4 Le Gouvernement régional peut autoriser, aux termes du cinquième alinéa bis et du 
cinquième alinéa ter de l’art. 23 de la LR n° 19/2001, le changement de destination des biens 
meubles faisant l’objet du prêt et/ou l’aliénation desdits biens séparément de l’entreprise, 
lorsqu’ ’une des 
conditions suivantes : 

1) Crise grave et documentée du marché ou de la localité dans laquelle l’entreprise concernée 
exerce son activité, crise qui perdure depuis deux ans au moins ;  

2) Faillite ou procédure collective d’apurement du passif ; 

3) Non-démarrage de l’activité pour des raisons objectives ; 

4) Catastrophe naturelle ayant frappé directement la localité où la structure est située et 
compromis le fonctionnement de cette dernière ; 

5) Événements objectifs, extraordinaires et imprévisibles ne dépendant pas de la volonté de 
l’ ’utilisation des biens meubles au titre desquels l’aide à été 
accordée ; 

6) Absence d’économicité de la gestion et/ou situation patrimoniale et financière grave et 
documentée qui perdure depuis deux ans au moins ou suspension de l’activité depuis un an 
au moins, du fait des raisons suivantes : 

a) 
bénéficiaire de poursuivre son activité ; 

b) Conditions objectives ne permettant pas au bénéficiaire de maintenir un niveau 
d’activité suffisant à garantir la survie de l’entreprise sur le marché touristique ou 
commercial ; 

7) Conditions objectives ne permettant pas au bénéficiaire de maintenir les biens meubles 
faisant l’objet du prêt au sens de la loi. 

7.3.5 Aux fins de la restitution des aides visées au cinquième alinéa bis et au cinquième alinéa ter 
de l’art. 23 de la LR n° 19/2001, lorsque le bénéficiaire a déjà remboursé , le montant visé 
à la lettre b) du troisième alinéa de l’art. 25 de ladite loi est calculé compte tenu uniquement de 

 

7.3.6 Aux termes du quatrième alinéa bis de l’art. 25 de la LR n° 19/2001
prévus par le quatrième alinéa dudit article est calculé sur la base des formules suivantes : 

pour ce qui est des aides en capital accordées avant la date d’entrée en vigueur des présentes 
dispositions : 

S = Ir x (Tr – Ti) / Tr 

avec  

S :  ; 

Ir : 
période allant de la date du versement de la première tranche de l’aide à la date de la demande 
d’autorisation du changement de destination ; 

Tr : Nombre d’années de destination obligatoire initialement prévu (en l’occurrence, 
quinze ans) ; 

Ti : Nombre d’années écoulées depuis la date du versement du solde de l’aide jusqu’à la 
date de la demande d’autorisation du changement de destination ; 

 
pour ce qui est des  bonifiés : 

S = (Ir – Ia) x (Tr – Ti) / Tr 
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avec  

S :  ; 

Ir : 
période allant de la date du versement de la première tranche du  à la date de la demande 
d’autorisation du changement de destination ; 

Ia : au titre de la période de remboursement et de différé de 
remboursement ; 

Tr : Nombre d’années de destination obligatoire initialement prévu ; 

Ti : Nombre d’années écoulées depuis la date du versement du solde du  jusqu’à la 
date de la demande d’autorisation du changement de destination. 

8. Règles communautaires relatives aux aides d’État 

8.1.  II et par le chapitre III de la LR n° 19/2001 sont 
compatibles avec les règles communautaires relatives aux aides d’État, étant donné qu’ils sont 
accordés dans le respect :  

1) Des dispositions du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014, déclarant 
certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur, en application des articles 107 
et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, publié au Journal officiel de 
l’Union européenne L 187/1 du 26 juin 2014, pour ce qui est des catégories d’aides ci-après : 

a) Aides à l’investissement à finalité régionale, visées à l’art. 14 dudit règlement ; 

b) Aides à l’investissement en faveur des PME visées à l’art. 17 dudit règlement ; 

2) Des dispositions du règlement (UE) 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023, relatif 
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides de minimis, publié au Journal officiel de l’Union européenne séries L du 15 décembre 
2023.  

8.2. ont accordés dans le respect des conditions et de l’intensité d’aide maximale 
visées au règlement (UE) n° 651/2014 ou du plafond fixé par le deuxième alinéa de l’art. 3 du 
règlement (UE) 2023/2831, au sens duquel le montant total des aides de minimis octroyées à une 
entreprise unique ne peut excéder 300 000 euros sur une période de trois ans. Lors de chaque nouvel 
octroi d’aides de minimis, il y a lieu de tenir compte du montant global des aides analogues 
accordées au cours des trois années précédentes. Le montant du plafond que le demandeur doit 
respecter est contrôlé par l’intermédiaire du RNA. 
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Annexe 2 de la délibération du Gouvernement régional n° 188 du 24 février 2025 

DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES À L’OCTROI DE PRÊTS BONIFIÉS AUX ACTIVITÉS 
TOURISTIQUES ET HÔTELIÈRES 

1. Bénéficiaires 

1.1. Peuvent bénéficier des prêts bonifiés visés à l’art. 5 de la loi régionale n° 19 du 4 septembre 2001 : 

1) Les petites et moyennes entreprises au sens de l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 qui 
exercent leur activité dans les secteurs de l’hôtellerie et des structures d’accueil touristique en 
plein air et qui réunissent toutes les conditions énumérées ci-après : 

a) Être immatriculées (même en cas d’inactivité) au registre des entreprises et être dotées d’un 
numéro d’immatriculation IVA. En cas de création d’une nouvelle entreprise, 
l’immatriculation au registre susmentionné doit avoir lieu dans les trente jours qui suivent la 

 ; 

b) Disposer de l’unité locale faisant l’objet du prêt envisagé en vertu d’un droit de propriété, 
de nue-propriété, d’usufruit ou de superficie, d’une location ou d’un prêt à usage. Si le 
demandeur dispose de l’unité en vertu d’un droit autre que la propriété, il doit produire un 
acte dans lequel le propriétaire déclare connaître les interdictions visées au deuxième alinéa 
de l’art. 23 de la LR n° 
perception de ce dernier, à la réalisation des actions prévues et à l’éventuelle constitution de 
l’immeuble en garantie ; 

2) Les personnes physiques ou les petites et moyennes entreprises au sens de l’annexe I du 
règlement (UE) n° 651/2014 propriétaires de structures hôtelières ou d’hébergement de plein air 
qui n’ont pas l’intention d’en modifier la destination. Parmi celles-ci, les personnes physiques 
qui n’exercent pas une activité d’entreprise sont soumises aux mêmes restrictions prévues par 
les dispositions de l’Union européenne en matière d’aides d’État et applicables dans le cadre de 
la loi régionale en cause. À ces fins, les propriétaires détenant des parts sociales sont soumis à la 
vérification de l’existence de la condition de PME au sens de l’annexe I du règlement (UE) 
n° 651/2014, alors que les propriétaires qui ne détiennent aucune part sociale sont assimilés aux 
petites entreprises ; 

3) Les petites et moyennes entreprises au sens de l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 qui 
exercent leur activité dans les secteurs de l’accueil touristique non hôtelier visés à la loi 
régionale n° 11 du 29 mai 1996, limitativement aux chambres d’hôtes et aux maisons et 
appartements de vacances, et qui justifient d’un titre attestant la pleine propriété de la structure 
faisant l’objet de la demande de prêt. En cas d’entreprise unipersonnelle, la structure peut faire 
l’objet d’un droit de propriété, copropriété, nue-propriété ou usufruit en faveur du demandeur ou 
du conjoint, des parents jusqu’au deuxième degré ou des alliés jusqu’au premier degré de celui-
ci. Les entreprises doivent être immatriculées (même en cas d’inactivité) au registre des 
entreprises et être dotées d’un numéro d’immatriculation IVA. En cas de création d’une nouvelle 
entreprise, l’immatriculation audit registre doit avoir lieu dans les trente jours qui suivent la date 
de versement du solde du prêt. Si le demandeur est une entreprise unipersonnelle qui n’est pas 
titulaire de la pleine propriété de la structure faisant l’objet de la demande de prêt, il doit 
produire un acte dans lequel le propriétaire déclare connaître les interdictions visées au 
deuxième alinéa de l’art. 23 de la LR n° 19/2001 et consentir : 

a)  ; 

b) À la réalisation des actions prévues ; 

c) À l’aménagement, dans l’immeuble faisant l’objet de la demande de prêt, de chambres 
d’hôtes ou de maisons ou d’appartements de vacances. 

1.2. Ne peuvent bénéficier des prêts bonifiés visés à l’art. 5 de la LR n° 19/2001 : 
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1) Les entreprises pour lesquelles la structure compétente n’est pas en mesure, pour n’importe 
quelle raison, de vérifier si la qualité de petites ou moyennes entreprises leur est reconnue au 
sens de l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 ; 

2) Les entreprises en difficulté au sens du dix-huitième alinéa de l’art. 2 du règlement (UE) 
n° 651/2014. 

2. Actions éligibles 

2.1. Sont uniquement éligibles les actions concernant les unités locales situées en Vallée d’Aoste. On 
entend par « unité locale » toute structure, éventuellement articulée en plusieurs immeubles 
physiquement séparés mais proches et reliés fonctionnellement, affectée à l’exercice de l’activité 
éligible et autonome du point de vue technique, organisationnel, administratif et fonctionnel. 

Sont uniquement considérées comme éligibles les actions et les investissements mobiliers et 
 

Les catégories d’actions éligibles sont les suivantes : 

 réalisation de nouvelles structures ; 

 restructuration, agrandissement, modernisation et requalification de biens immeubles ; 

 réalisation d’ouvrages de protection et de sécurisation ; 

 réorganisation de l’activité d’entreprise. 

À cette fin, l’on entend par : 

1) « Réalisation », la création de nouveaux bâtiments destinés à accueillir des structures hôtelières, 
non hôtelières et d’hébergement de plein air, ainsi que de structures complémentaires et 
d’espaces de service accessoires ;  

2) « Restructuration », la transformation de l’immeuble existant par un ensemble systématique de 

originaire. Les actions de transformation comprennent la remise en état ou le remplacement de 
certains éléments constitutifs du bâtiment, l’élimination, la modification ou la mise en place de 
nouvelles installations ; 

3) « Agrandissement », les travaux visant à augmenter les superficies et les volumes des structures 
existantes ; 

4) « Modernisation », les travaux visant à améliorer du point de vue qualitatif les structures 
existantes, y compris le remplacement du mobilier, des appareils et des équipements ; 

5) « Requalification », l’amélioration du service offert, y compris par l’achat de mobilier, 
d’appareils et d’équipements nouveaux ; 

6) « Réorganisation », l’amélioration de l’organisation, de la gestion et du fonctionnement de 
l’entreprise, y compris par l’achat de mobilier, d’appareils et d’équipements nouveaux. 

2.2. Les actions éligibles peuvent également concerner la réalisation de structures complémentaires et 
d’espaces de service accessoires. L’on entend par « structures complémentaires » ou « espaces de 
service accessoires » les structures et espaces qui complètent l’activité de l’établissement, 
améliorent le service offert et sont reliés à la structure dans laquelle l’activité d’accueil est exercée. 
Figurent au nombre des structures complémentaires et des espaces de service accessoires les bars, 
les restaurants, les piscines, les installations récréatives et sportives, les centres de bien-
centres de congrès, les salles de conférence, les parcs de stationnement et les garages, ainsi que les 
chambres pour le personnel et tout autre structure ou espace servant aux fins susmentionnées. Le 
lien des structures complémentaires et des espaces de service accessoires aux bâtiments principaux 

 

2.3. Les actions de restructuration, de modernisation, de requalification et de réorganisation qui 
n’entraînent pas la fourniture de services supplémentaires ni la transformation radicale de 
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l’ensemble de l’activité de la structure touristique et hôtelière n’ouvrent pas droit aux aides visées 
aux art. 14 et 17 du règlement (UE) n° 651/2014. 

2.4. Limitativement aux structures hôtelières, la constitution d’une réserve de liquidité en cas de création 
d’une nouvelle entreprise figure au nombre des actions éligibles au sens de la lettre d) du deuxième 
alinéa de l’art. 4 de la LR n° 19/2001. 

3. Dépenses éligibles et inéligibles  

3.1. À l’exception des dépenses relatives à l’achat de terrains, sont uniquement considérées comme 
éligibles les dépenses attestées par des factures ou des justificatifs équivalents émis à compter du 

 

3.2. Les dépenses éligibles sont calculées déduction faite de l’IVA et des autres taxes et impôts. 

3.3. Aux fins de l’évaluation de l’éligibilité des dépenses visées au deuxième alinéa de l’art. 4 de la 
LR n° 19/2001, il y a lieu de préciser ce qui suit : 

1) En ce qui concerne les travaux et ouvrages de construction, y compris les installations 
techniques et technologiques, sont considérées comme éligibles les dépenses qui figurent au 
métré ou aux devis et factures détailles ou aux justificatifs équivalents. Les frais de viabilisation 
visés à la lettre évoquée à la lettre b) du point 2) du paragraphe 2.1 de l’annexe 1 ou à 
l’autorisation d’urbanisme sont également éligibles. 

2) Les frais de conception des projets, de direction des travaux et de récolement sont éligibles 
uniquement si une autorisation d’urbanisme est exigée. Les frais de conception des 
aménagements intérieurs et d’assistance technique à la réalisation sont également éligibles. 

3) Limitativement aux dépenses visées au point 1, les frais pour la sécurité, y compris les frais 
techniques et pour les travaux de sécurisation, sont éligibles uniquement si une autorisation 
d’urbanisme est exigée. 

4) Dans les cas visés : 

a) Au point 1) de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 4 de la LR n° 19/2001 et relatifs à 
l’achat de bâtiments ou de portions de bâtiments accueillant, ou destinés à accueillir, des 
structures hôtelières, sont considérées comme éligibles les dépenses qui figurent au contrat 

également des investissements de requalification de la structure achetée pour un montant 
non inférieur à 20 p. 100 desdites dépenses ; 

b) Au point 1) de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 4 de la LR n° 19/2001 et relatifs à 
l’achat de bâtiments ou de portions de bâtiments accueillant, ou destinés à accueillir, des 
structures complémentaires au sens du paragraphe 2.2, sont considérées comme éligibles les 
dépenses qui figurent au contrat préliminaire ; 

c) Aux points 2), 2 bis), 3), 4), 5) et 5 bis) de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 4 de la 
LR n° 19/2001, sont considérées comme éligibles les dépenses qui figurent au contrat 
préliminaire. 

Dans les cas visés au point 2 bis) de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 4 de la 
LR n° 19/2001, l’on entend par « espace de service accessoire » tout espace au sens du 
paragraphe 2.2. 

Dans les cas visés au point 4) de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 4 de la 
LR n° 
également des investissements de requalification de la structure d’hébergement de plein air 
achetée pour un montant non inférieur à 20 p. 100 de la dépense jugée éligible pour l’achat. 

Dans les cas visés aux points 1) et 4) de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 4 de la 
LR n° 19/2001 et sans préjudice des limites indiquées au troisième alinéa dudit article, il est possible 
d’acheter une portion d’immeuble sous forme d’achat de parts de propriété de celui-ci ou, s’il s’agit 
d’un immeuble appartenant à une société, de parts sociales, à condition que le demandeur possède 
déjà une partie de l’immeuble en cause ou des parts sociales et que l’achat vise à réunir toutes les 
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parts de propriété dudit immeuble ou les parts sociales en cause dans les mains dudit demandeur. En 

investissements de requalification de la structure dont celui-ci a acheté les parts pour un montant non 
inférieur à 20 p. 100 de la dépense jugée éligible pour l’achat. 

Aux fins de la détermination de la dépense éligible, la structure compétente est autorisée à demander 
une expertise technique d’estimation effectuée suivant les modalités prévues par les dispositions en 
vigueur par un expert assermenté inscrit au registre professionnel y afférent. 

5) Les dépenses visées aux points 1), 2), 3) et 4) et supportées pour la réalisation du logement de 
l’exploitant sont éligibles uniquement s’il est question d’une structure hôtelière ou 
d’hébergement de plein air. 

6) En cas d’achat d’appareils, d’équipements, de véhicules, de mobilier, de logiciels ou d’autres 
biens d’équipement, sont considérées comme éligibles les dépenses qui figurent aux devis, aux 
factures ou aux justificatifs équivalents, y compris les frais de transport. 

Pour être éligibles, les antiquités doivent être strictement nécessaires à l’exercice de l’activité, et 

entreprises du secteur. Les dépenses sont jugées éligibles si elles figurent à des devis ou à des 
factures. 

Dans le cas des chambres d’hôtes et des structures hôtelières ou d’hébergement de plein air, pour 
 véhicules doivent être strictement nécessaires à l’exercice de l’activité, destinés au 

transport des clients (service de navette au moyen de véhicules ayant 7 places ou plus), avoir été 
inscrits par les constructeurs au nombre des véhicules commerciaux ou avoir été immatriculés pour 
le transport de marchandises. Lesdits véhicules doivent par ailleurs relever de l’un des types 
suivants : 

a) Véhicule utilitaire doté d’une cabine fermée et d’un plateau ; 

b) Fourgon sans vitres latérales ; 

c) Tricycle pour le transport de marchandises ; 

d) Triporteur pour le transport de marchandises. 

Le plafond de la dépense éligible pour chacun de ces véhicules est établi à 26 000 euros. 

Lorsque les activités en cause sont situées dans des zones non desservies par des routes goudronnées 
et ouvertes à la circulation, les engins motorisés de déplacement sur neige sont également jugés 
éligibles. 

Dans le cas des structures d’hébergement de plein air, les tracteurs et les autres engins de traction des 
résidences mobiles, y compris les caravanes, sont également jugés éligibles. 

Les véhicules susmentionnés peuvent faire l’objet des aides en cause uniquement s’ils sont neufs, 
c’est-à-dire s’ils en sont à leur première immatriculation. 

Dans le cas de l’achat de biens meubles d’occasion qui n’ont pas fait l’objet d’aides dont le solde ait 

compris dans le patrimoine faisant l’objet d’une transmission d’activité ou d’une branche complète 
d’activité, la structure compétente est autorisée, aux fins de la détermination de la dépense éligible, à 
demander une expertise technique d’estimation effectuée suivant les modalités prévues par les 
dispositions en vigueur par un expert assermenté inscrit au registre professionnel y afférent, attestant 

d’hygiène et de sécurité et indiquant la valeur précise de ceux-ci en fonction de leur vétusté et de leur 
état de conservation et d’entretien. 

Quant aux véhicules d’occasion compris dans le patrimoine faisant l’objet d’une transmission 
d’activité ou d’une branche complète d’activité, ils doivent être techniquement conformes aux 
dispositions en vigueur en matière de circulation routière ; leur valeur est calculée sur la base des 
cotes officielles utilisées par les compagnies d’assurance ainsi qu’en fonction de leur état de 
conservation et d’entretien. 
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7) Les dépenses relatives aux investissements matériels et immatériels pour le développement du 
commerce électronique au sens de la lettre e) du deuxième alinéa de l’art. 4 de la 
LR n° 19/2001, afin que les transactions en ligne par carte de crédit soient possibles, sont 
éligibles si elles figurent aux devis, aux factures ou aux justificatifs équivalents. Elles doivent 
concerner : 

a) Le matériel et les logiciels ; 

b) Les prestations de consultants et le développement d’applications pour la gestion des 
transactions et la publication des informations commerciales ; 

c) La création d’annuaires électroniques et de systèmes de classification et de recherche des 
données ; 

d) Les coûts initiaux pour les connexions et les réseaux, la sécurité des transactions, la 
signature électronique et les systèmes de paiement électronique. 

8) Les dépenses relatives aux études et aux prestations des consultants dans les secteurs de la 
commercialisation, de la planification et de l’organisation de l’entreprise au sens de la lettre f) 
du deuxième alinéa de l’art. 4 de la LR n° 19/2001, sont éligibles, uniquement au sens du 
règlement (UE) 2023/2831 (règle de minimis), si elles figurent aux devis, aux factures ou aux 
justificatifs équivalents. Lesdites dépenses doivent concerner les études, l’assistance technique 
et les prestations de consultants extérieurs en vue de la réalisation de projets de 
commercialisation, de planification administrative et financière, d’organisation et de 
réorganisation de l’entreprise en vue du renforcement et du développement de celle-ci, de la 
qualification ou de la requalification de l’activité, de l’amélioration de l’impact sur 
l’environnement, de la diversification et des standards de qualité des services, ainsi qu’en vue 

 

9) Les dépenses relatives aux attestations de qualité au sens de la lettre g) du deuxième alinéa de 
l’art. 4 de la LR n° 19/2001 sont éligibles uniquement au sens du règlement (UE) 2023/2831 
(règle de minimis), au titre de leur première délivrance et à condition qu’elles figurent aux devis, 
aux factures ou aux justificatifs équivalents. Lesdites dépenses doivent concerner : 

a) Les prestations de consultants extérieurs en matière de qualité ; 

b) L’achat de logiciels pour la gestion de la qualité ; 

c) L’achat de normes ou de documentation sur la qualité ; 

d) La rédaction, le traitement graphique et l’impression de la charte des services ou d’autres 
documents en matière de qualité ; 

e) La rémunération de l’organisme de certification pour la délivrance de la première attestation 
et pour le maintien de celle-ci pendant les cinq premières années. 

3.4. Sont jugés inéligibles : 

1) Les frais n’ayant pas trait au programme d’action ou, en tout état de cause, n’étant pas 
strictement liés à la réalisation de celui-ci ; 

2) Les dépenses d’entretien ordinaire ; 

3) Les dépenses de maintenance des biens d’équipement visés à la lettre c) du deuxième alinéa de 
l’art. 4 de la LR n° 19/2001 et des investissements visés à la lettre e) dudit alinéa ; 

4) Les frais de viabilisation relatifs aux ouvrages qui ne desservent pas exclusivement la structure 
faisant l’objet de la demande de prêt ; 

5) Les dépenses pour l’achat de matériel de consommation et de stocks ; 

6) Les dépenses relatives aux biens et aux œuvres d’art, aux articles de décoration, aux machines à 
sous, aux jeux vidéo et aux jeux électroniques ; 

7) Les frais de démarrage, en cas de transmission d’activité ; 
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8) Les dépenses relatives aux biens compris dans le patrimoine faisant l’objet d’une transmission 
d’activité, dont la valeur unitaire est inférieure à 1 000 euros, sans IVA ; 

9) Les dépenses relatives aux biens visés aux lettres a), c), e), f) et g) du deuxième alinéa de l’art. 4 
de la LR n° 19/2001 et figurant aux factures ou aux justificatifs équivalents, lorsqu’elles sont 
inférieures à 300 euros, sans IVA ; 

10) Les dépenses relatives aux antiquités utilisées simplement en tant que décorations et non 
strictement nécessaires à l’exercice de l’activité ; 

11) Les dépenses relatives à la restauration des antiquités non strictement nécessaires à l’exercice de 
l’activité ; 

12) Les commissions et les frais bancaires ; 

13) Les dépenses relatives à l’achat de biens immeubles, lorsque le demandeur n’est pas en mesure 
de prouver l’inexistence des conditions d’inadmissibilité visées au troisième alinéa de l’art. 4 de 
la LR n° 19/2001 ou lorsque la structure compétente n’est pas en mesure de vérifier ladite 
inexistence. 

4. Prêts bonifiés 

4.1. Les dépenses minimale et maximale éligibles pour chaque structure et pour chaque période de trois 
ans en vue de l’octroi d’un prêt bonifié sont établies au premier alinéa de l’art. 7 de la 
LR n° 19/2001. 

4.2.  p. 100 de la dépense jugée éligible. 

4.3. Le taux d’intérêt fixe annuel applicable au prêt bonifié ne peut être inférieur à 1 p. 100. 

4.4. -deux ans, y compris la période de différé de 
remboursement, à compter de la date du premier versement au profit du bénéficiaire jusqu’à la date 
de fin de remboursement. 

La période de différé est fixée à vingt-
versements semestriels au titre du différé et en quarante versements semestriels au titre du 
remboursement. 

Si, à la date de fin de la période de différé de vingt-quatre mois, le montant total du prêt n’a pas 

occurrence, le nombre et le montant des versements semestriels de remboursement sont modifiés et 

 

Si, à la date de fin de la période de différé de trente-six mois, le montant total du prêt n’a pas encore 

versé en une seule fois, dans les vingt-quatre mois qui suivent la date de passation dudit contrat, lors 
de la signature d’un deuxième contrat définitif de prêt et à condition que l’action faisant l’objet de 
l’aide ait été entièrement réalisée. Le remboursement de ce montant résiduel doit avoir lieu par 
versements semestriels avant la fin du plan de remboursement visé au premier contrat définitif de 

 

À la fin dudit délai, le versement au bénéficiaire des sommes éventuellement encore dues est annulé 
suivant les modalités visées à l’art. 19 de la LR n° 19/2001.  

4.5. Le montant, le taux d’intérêt et la durée de chaque prêt sont établis pendant la phase d’instruction 
d’évaluation visée à l’art. 18 de la LR n° 19/2001, dans le respect soit de l’intensité d’aide maximale 
soit du plafond triennal d’aide visés aux dispositions suivantes : 

1) Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne, publié au journal officiel de l’Union européenne 
L 187/1 du 26 juin 2014, relativement aux catégories d’aide indiquées ci-après : 
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a) Aides à l’investissement à finalité régionale au sens de l’art. 14 dudit règlement, pour les 
unités locales situées dans les communes d’Arnad, de Brissogne, de Chambave, de 
Champdepraz, de Charvensod, de Châtillon, de Donnas, de Fénis, de Gignod, de Gressan, 
de Hône, d’Issogne, de Nus, de Pollein, de Pontey, de Pont-Saint-Martin, de Quart, de 
Roisan, de Saint-Christophe, de Saint-Marcel, de Saint-Vincent, de Verrayes et de Verrès : 

 équivalent-subvention brut (ESB) égal à 30 p. 100, pour les petites entreprises ; 

 ESB égal à 20 p. 100, pour les moyennes entreprises ; 

b) Aides à l’investissement en faveur des PME au sens de l’art. 17 dudit règlement : 

 ESB égal à 20 p. 100, pour les petites entreprises ; 

 ESB égal à 10 p. 100, pour les moyennes entreprises ; 

2) Règlement (UE) 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis, 
publié au journal officiel de l’Union européenne séries L du 15 décembre 2023. 

L’aide est quantifiée au sens de la communication de la Commission relative à la révision de la 
méthode de calcul des taux de référence et d’actualisation (2008/C 14/02). 

4.6. Finaosta SpA. 

4.7. En cas d’actions concernant la même unité locale, des prêts bonifiés peuvent être accordés au sens 
du point 1) du paragraphe 4.5 et, parallèlement, du point 2) dudit paragraphe, sauf si les actions 

sont les suivantes : 

1) Dépenses visées à la lettre a) du deuxième alinéa de l’art. 4 de la LR n° 19/2001 ; 

2) Dépenses pour l’achat de biens immeubles au sens de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 4 
de ladite loi régionale ; 

3) Dépenses visées aux lettres c), e), f) et g) du deuxième alinéa de l’art. 4 de ladite loi régionale. 

4.8. Les bâtiments accueillant, ou destinés à accueillir, des chambres d’hôtes au sens des art. 14, 15 et 16 
de la LR n° 11/1996 peuvent faire l’objet des prêts bonifiés prévus par la LR n° 19/2001 à 
condition : 

1) Qu’ils comportent au moins quatre chambres pour les hôtes, dont une chambre simple au plus ; 

2) Que chaque chambre dispose d’une salle de bains privée. 

4.9. Les bâtiments accueillant, ou destinés à accueillir, des maisons ou des appartements de vacances au 
sens des art. 17, 18 et 19 de la LR n° 11/1996 peuvent faire l’objet des prêts bonifiés prévus par la 
LR n° 19/2001 à condition que les unités d’habitation ou les autorisations d’urbanisme y afférentes 
soient destinées ou délivrées à des fins touristiques et d’hébergement au sens de l’art. 73 de la loi 
régionale n° 11 du 6 avril 1998. 

4.10. Les prêts bonifiés au sens du deuxième alinéa de l’art. 7 de la LR n° 19/2001 concernant la 
constitution d’une réserve de liquidité en cas de création d’une nouvelle entreprise sont accordés 
exclusivement au sens de la règle de minimis. À cette fin, l’on entend par « création d’une nouvelle 
entreprise » l’ouverture d’une structure hôtelière nouvelle ou la réouverture d’une structure qui, au 

cessation d’activité. 

Le taux d’intérêt applicable au prêt bonifié ne peut être inférieur à 1 p. 100. La durée maximale du 
-deux mois, y compris six mois de différé de remboursement, à compter de 

la date du premier versement au profit du bénéficiaire jusqu’à la date de fin de remboursement. 

Le montant du prêt est calculé en fonction de la capacité d’accueil de la structure, compte tenu des 
paramètres suivants : 

1) 10 à 25 lits, 15 000 euros au maximum ; 
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2) 26 à 50 lits, 20 000 euros au maximum ; 

3) à partir de 51 lits, 25 000 euros au maximum. 

Les montants susmentionnés sont majorés de 20 p. 100 si la structure concernée dispose d’un 
restaurant. 
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Annexe 3 de la délibération du Gouvernement régional n° 188 du 24 février 2025 

DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES À L’OCTROI DE PRÊTS BONIFIÉS AUX ACTIVITÉS 
COMMERCIALES 

1. Bénéficiaires 

1.1. Peuvent bénéficier des prêts bonifiés visés à l’art. 10 de la loi régionale n° 19 du 4 septembre 2001 : 

1) Les petites et moyennes entreprises au sens de l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 de la 
Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché 
intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, publié au journal officiel de l’Union européenne L 187/1 du 26 juin 2014, qui 
exercent, dans les secteurs du commerce de gros ou de détail et de l’intermédiation 
commerciale, une activité classée au sens du répertoire ATECO 2007 comme suit : 45.1 (à 
l’exception des agences sous 45.11.02 et 45.19.02), 45.3, 45.40.1, 45.40.2, 46 et 47 (à 
l’exception des activités sous 47.7.94) ; 

2) Les petites et moyennes entreprises au sens de l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 qui 
exercent une activité dans le secteur de la fourniture d’aliments et de boissons visé à la loi 
régionale n° 1 du 3 janvier 2006 (Réglementation de l’activité de fourniture d’aliments et de 
boissons et abrogation de la loi régionale n° 13 du 10 juillet 1996) relevant des codes 
ATECO 2007 56.1 (à l’exception des activités sous 56.10.12 et 56.10.2), 56.10.3 
(limitativement à la part d’activité concernant la fourniture d’aliments et de boissons), 56.2 et 
56.3 ou relevant des codes 55.20.3 (refuges de montagne) ou 93.29.1 (discothèques, 
établissements de danse, clubs de nuit et similaires, y compris les discopubs), pour ce qui est 
uniquement des superficies affectées à l’exercice de l’activité de fourniture d’aliments et de 
boissons ; 

3) Les petites et moyennes entreprises au sens de l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 qui 
exercent une activité dans le secteur des services relevant des codes ATECO 2007 indiqués ci-
après : 

a) 79.1 – Activités des agences de voyage et des voyagistes ; 

b) 66.19.2 – Activités complémentaires de l’intermédiation financière ; 

c) 66.22 – Activités complémentaires des assurances et des fonds de retraite ;  

d) 68.31 – activités immobilières ; 

e) Location de biens, limitativement aux codes : 

 77.21.01 – Location de vélos ; 

 77.21.09 – Location d’équipements et d’articles de sport, sauf si l’activité en cause est 
liée à la gestion d’installations de sport ; 

f) 93.11, 93.12 et 93.13 – Sports. 

Les entreprises visées aux points 1), 2) et 3) doivent réunir toutes les conditions énumérées ci-
après : 

a) Être immatriculées (même en cas d’inactivité) au registre des entreprises et être dotées d’un 
numéro d’immatriculation IVA. En cas de création d’une nouvelle entreprise, 
l’immatriculation au registre susmentionné doit avoir lieu dans les trente jours qui suivent la 

 ; 

b) Disposer de l’unité locale faisant l’objet du prêt envisagé en vertu d’un droit de propriété, 
de nue-propriété, d’usufruit ou de superficie, d’une location ou d’un prêt à usage. Si le 
demandeur dispose de l’unité en vertu d’un droit autre que la propriété, il doit produire un 
acte dans lequel le propriétaire déclare connaître les interdictions visées au deuxième alinéa 
de l’art. 23 de la LR n° 
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perception de ce dernier, à la réalisation des actions prévues et à l’éventuelle constitution de 
l’immeuble en garantie ; 

4) Les personnes physiques ou les petites et moyennes entreprises au sens de l’annexe I du 
règlement (UE) n° 651/2014 propriétaires de structures accueillant les activités commerciales, 
de fourniture d’aliments et de boissons et de service visées aux points 1), 2) et 3) et qui n’ont 
pas l’intention d’en modifier la destination. Parmi celles-ci, les personnes physiques qui 
n’exercent pas une activité d’entreprise sont soumises aux mêmes restrictions prévues par les 
dispositions de l’Union européenne en matière d’aides d’État et applicables dans le cadre de la 
loi régionale en cause. À ces fins, les propriétaires détenant des parts sociales sont soumis à la 
vérification de l’existence de la condition de PME au sens de l’annexe I du règlement (UE) 
n° 651/2014, alors que les propriétaires qui ne détiennent aucune part sociale sont assimilés aux 
petites entreprises ; 

5) Les centres multifonctionnels de services visés à l’art. 12 de la loi régionale n° 12 du 7 juin 
1999 (Principes et directives en matière d’exercice des activités commerciales), pour lesquels il 
est fait application, aux termes dudit article, des dispositions de la délibération du 
Gouvernement régional n° 1652 du 27 mai 2000 ; 

6) Les centres d’assistance technique institués au sens de l’art. 14 de la LR n° 12/1999, pour 
lesquels il est fait application du règlement régional n° 4 du 7 août 2000, portant dispositions 
d’application de l’article 14 de la loi régionale n° 12 du 7 juin 1999 (Principes et directives en 
matière d’exercice des activités commerciales), concernant l’assistance technique aux petites et 
moyennes entreprises commerciales. 

1.2.  Ne peuvent bénéficier des prêts bonifiés visés à l’art. 10 de la LR n° 19/2001 : 

1) Les entreprises pour lesquelles la structure compétente n’est pas en mesure, pour n’importe 
quelle raison, de vérifier si la qualité de petites ou moyennes entreprises leur est reconnue au 
sens de l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 ; 

2) Les entreprises en difficulté au sens du dix-huitième alinéa de l’art. 2 du règlement (UE) 
n° 651/2014. 

2. Actions éligibles 

2.1. Sont uniquement éligibles les actions concernant les unités locales situées en Vallée d’Aoste. On 
entend par « unité locale » toute structure, éventuellement articulée en plusieurs immeubles 
physiquement séparés mais proches et reliés fonctionnellement, affectée à l’exercice de l’activité 
éligible et autonome du point de vue technique, organisationnel, administratif et fonctionnel. 

Sont uniquement considérées comme éligibles les actions et les investissements mobiliers et 
 

Les catégories d’actions éligibles sont les suivantes : 

 réalisation de nouvelles structures ; 

 restructuration, agrandissement, modernisation et requalification de biens immeubles ; 

 réalisation d’ouvrages de protection et de sécurisation ; 

 réorganisation de l’activité d’entreprise. 

À cette fin, l’on entend par : 

1) « Réalisation », la création de nouveaux bâtiments destinés à accueillir des activités 
commerciales, de fourniture d’aliments et de boissons et de services au sens du 
paragraphe 1.1, ainsi que de structures complémentaires et d’espaces de service accessoires ;  

2) « Restructuration », la transformation de l’immeuble existant par un ensemble systématique 

celui originaire. Les actions de transformation comprennent la remise en état ou le 
remplacement de certains éléments constitutifs du bâtiment, l’élimination, la modification ou 
la mise en place de nouvelles installations ; 
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3) « Agrandissement », les travaux visant à augmenter les superficies et les volumes des 
structures existantes ; 

4) « Modernisation », les travaux visant à améliorer du point de vue qualitatif les structures 
existantes, y compris le remplacement du mobilier, des appareils et des équipements ; 

5) « Requalification », l’amélioration du service offert, y compris par l’achat de mobilier, 
d’appareils et d’équipements nouveaux ; 

6) « Réorganisation », l’amélioration de l’organisation, de la gestion et du fonctionnement de 
l’entreprise, y compris par l’achat de mobilier, d’appareils et d’équipements nouveaux. 

2.2. Les actions éligibles peuvent également concerner la réalisation de structures complémentaires 
et d’espaces de service accessoires. L’on entend par « structures complémentaires » ou « espaces 
de service accessoires » les structures et espaces qui complètent l’activité de l’établissement, 
améliorent le service offert et sont reliés à la structure dans laquelle l’activité est exercée. Pour 
ce qui est : 

1) Des activités commerciales visées aux points 1) et 5) du paragraphe 1.1, figurent au 
nombre des structures complémentaires et des espaces de service accessoires les entrepôts 
et lieux de stockage, les parcs de stationnement et les garages destinés exclusivement à 
abriter les véhicules de l’entreprise en cause. Le lien des structures complémentaires et des 

la réalisation d’entrepôts et de lieux de stockage ;  

2) Des activités de fourniture d’aliments et de boissons visées à la LR n° 1/2006  et relevant 
des codes ATECO 2007 56.1 (à l’exception des activités sous 56.10.12 et 56.10.2), 56.2 et 
56.3 et pour ce qui est des centres multifonctionnels de services visés à l’art. 12 de la 
LR n° 12/1999 et des activités relevant des codes ATECO 2007 55.20.3 et 56.10.3, 
limitativement à la part d’activité concernant la fourniture d’aliments et de boissons, 
figurent au nombre des structures complémentaires et des espaces de service accessoires 
les espaces de jeux pour les enfants, les espaces verts équipés, les entrepôts et lieux de 
stockage, les parcs de stationnement et les garages destinés exclusivement à abriter les 
véhicules de l’entreprise en cause et les chambres pour le personnel. Le lien des structures 

sanctionné par un acte public ;  

3) Des services visés aux lettres a), b), c) et d) du point 3) et du point 6) du paragraphe 1.1, 
figurent au nombre des structures complémentaires et des espaces de service accessoires 
les parcs de stationnement réservés aux clients. Le lien des structures complémentaires et 

acte public ; 

4) Des activités de location visées à la lettre e) du point 3) du paragraphe 1.1, figurent au 
nombre des structures complémentaires et des espaces de service accessoires les espaces 
de jeux pour les enfants, les espaces verts équipés, les entrepôts et lieux de stockage et les 
parcs de stationnement réservés aux clients. Le lien des structures complémentaires et des 

public ; 

5) Des activités de gestion d’installations de sports relevant de la lettre f) du point 3) du 
paragraphe 1.1, figurent au nombre des structures complémentaires et des espaces de 
service accessoires les espaces de jeux pour les enfants, les espaces verts équipés, les 
entrepôts et lieux de stockage et les parcs de stationnement réservés aux clients. Le lien 
des structures complémentaires et des espaces de service accessoires aux bâtiments 

 

2.3. Les actions de restructuration, de modernisation, de requalification et de réorganisation qui 
n’entraînent pas la fourniture de services supplémentaires ni la transformation radicale de 
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l’ensemble de l’activité n’ouvrent pas droit aux aides visées aux art. 14 et  17 du règlement (UE) 
n° 651/2014. 

2.4. Limitativement aux potentiels bénéficiaires visés aux lettres a) et c) du premier alinéa de l’art. 8 
de la LR n° 19/2001, la constitution d’une réserve de liquidité en cas de création d’une nouvelle 
entreprise figure au nombre des actions éligibles au sens de la lettre d) du deuxième alinéa de 
l’art. 4 de ladite loi régionale. 

3. Dépenses éligibles et inéligibles  

3.1. À l’exception des dépenses relatives à l’achat de terrains, sont uniquement considérées comme 
éligibles les dépenses attestées par des factures ou des justificatifs équivalents émis à compter du 

 

3.2. Les dépenses éligibles sont calculées déduction faite de l’IVA et des autres taxes et impôts. 

3.3. Aux fins de l’évaluation de l’éligibilité des dépenses visées au deuxième alinéa de l’art. 9 de la 
LR n° 19/2001, il y a lieu de préciser ce qui suit : 

1) En ce qui concerne les travaux et ouvrages de construction, y compris les installations 
techniques et technologiques, sont considérées comme éligibles les dépenses qui figurent 
au métré ou aux devis et factures détailles ou aux justificatifs équivalents. Les frais de 
viabilisation visés à la lettre évoquée à la lettre b) du point 2) du paragraphe 2.1 de 
l’annexe 1 ou à l’autorisation d’urbanisme sont également éligibles. 

2) Les frais de conception des projets, de direction des travaux et de récolement sont éligibles 
uniquement si une autorisation d’urbanisme est exigée. Les frais de conception des 
aménagements intérieurs et d’assistance technique à la réalisation sont uniquement 
éligibles dans le cas des activités commerciales ou de fourniture d’aliments et de boissons. 

3) Limitativement aux dépenses visées au point 1, les frais pour la sécurité, y compris les 
frais techniques et pour les travaux de sécurisation, sont éligibles uniquement si une 
autorisation d’urbanisme est exigée. 

4) Dans les cas visés : 

a) Au point 1) de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 9 de la LR n° 19/2001 et 
relatifs à l’achat de bâtiments ou de portions de bâtiments accueillant, ou destinés à 
accueillir, des activités commerciales ou de fourniture d’aliments et de boissons ou 
de services ou des centres multifonctionnels de services, sont considérées comme 

accordé uniquement si le demandeur réalise également des investissements de 
requalification de la structure achetée pour un montant non inférieur à 20 p. 100 
desdites dépenses. 

Dans les cas visés au point 1) de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 9 de la 
LR n° 19/2001 et sans préjudice des limites indiquées au troisième alinéa dudit 
article, il est possible d’acheter une portion d’immeuble sous forme d’achat de parts 
de propriété de celui-ci ou, s’il s’agit d’un immeuble appartenant à une société, de 
parts sociales, à condition que le demandeur possède déjà une partie de l’immeuble 
en cause ou des parts sociales et que l’achat vise à réunir toutes les parts de propriété 
dudit immeuble ou les parts sociales en cause dans les mains du demandeur. En cette 

également des investissements de requalification de la structure dont celui-ci a 
acheté les parts pour un montant non inférieur à 20 p. 100 de la dépense jugée 
éligible pour l’achat. 

réalisation de bureaux. 

b) Au point 1) de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 9 de la LR n° 19/2001 et 
relatifs à l’achat de bâtiments ou de portions de bâtiments accueillant, ou destinés à 
accueillir, des structures complémentaires des activités commerciales, de fourniture 
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d’aliments et de boissons ou de services, sont considérées comme éligibles les 
dépenses qui figurent au contrat préliminaire ; les structures complémentaires sont 
définies au sens du paragraphe 2.2 ; 

c) Aux points 2) et 2 bis) de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 9 de la 
LR n° 19/2001, sont considérées comme éligibles les dépenses qui figurent au 
contrat préliminaire. Dans les cas visés au point 2 bis) de la lettre b) du deuxième 
alinéa de l’art. 9 de la LR n° 19/2001, l’on entend par « espace de service 
accessoire » tout espace au sens du paragraphe 2.2. 

Aux fins de la détermination de la dépense éligible, la structure compétente est autorisée à 
demander une expertise technique d’estimation effectuée suivant les modalités prévues par 
les dispositions en vigueur par un expert assermenté inscrit au registre professionnel y 
afférent. 

5) En cas d’achat d’appareils, d’équipements, de véhicules, de mobilier, de logiciels ou 
d’autres biens d’équipement, sont considérées comme éligibles les dépenses qui figurent 
aux devis, aux factures ou aux justificatifs équivalents, y compris les frais de transport. 

Pour être éligibles, les antiquités doivent être strictement nécessaires à l’exercice de 
l’activité, et non utilisées simplement en tant que décorations, et doivent être achetées 
exclusivement chez des entreprises du secteur. Les dépenses sont jugées éligibles si elles 
figurent à des devis ou à des factures. 

 véhicules doivent être strictement nécessaires à l’exercice de 
l’activité commerciale, de fourniture d’aliments et de boissons ou de services attestée, en 
tant qu’activité principale, par un certificat du Registre des entreprises. À l’exception des 
voitures des agents et représentants de commerce, des agents de voyage ou voyagistes, des 
promoteurs de services financiers, des agents d’assurance et des agents immobiliers, les 
véhicules en cause doivent avoir été inscrits par les constructeurs au nombre des véhicules 
commerciaux ou avoir été immatriculés pour le transport de marchandises. Lesdits 
véhicules doivent par ailleurs relever de l’un des types suivants : 

a) Véhicule utilitaire doté d’une cabine fermée et d’un plateau ; 

b) Fourgon sans vitres latérales ; 

c) Tricycle pour le transport de marchandises ; 

d) Triporteur pour le transport de marchandises. 

Pour les activités de commerce sur la voie publique, de commerce de véhicules et de 
pompes funèbres, les véhicules suivants sont respectivement jugés comme éligibles : 
camions magasins, véhicules pour le transport de voitures et corbillards. 

Lorsque les activités de fourniture d’aliments et de boissons sont situées dans des zones 
non desservies par des routes goudronnées et ouvertes à la circulation, les engins motorisés 
de déplacement sur neige sont également jugés éligibles. 

Le plafond de la dépense éligible pour chaque véhicule des agents et représentants de 
commerce, des agents de voyage ou voyagistes, des promoteurs de services financiers, des 
agents d’assurance et des agents immobiliers est établi à 15 000 euros. 

Les véhicules susmentionnés peuvent faire l’objet des aides en cause uniquement s’ils sont 
neufs, c’est-à-dire s’ils en sont à leur première immatriculation. 

Dans le cas de l’achat de biens meubles d’occasion qui n’ont pas fait l’objet d’aides dont le 
solde ait été versé au cours des cinq années précédant la date de présentation de la 
demande de prêt et qui sont compris dans le patrimoine faisant l’objet d’une transmission 
d’activité ou d’une branche complète d’activité, la structure compétente est autorisée, aux 
fins de la détermination de la dépense éligible, à demander une expertise technique 
d’estimation effectuée suivant les modalités prévues par les dispositions en vigueur par un 
expert assermenté inscrit au registre professionnel y afférent, attestant que les biens en 
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cause peuvent être utilisés conformément aux dispositions en vigueur en matière d’hygiène 
et de sécurité et indiquant la valeur précise de ceux-ci en fonction de leur vétusté et de leur 
état de conservation et d’entretien. 

Quant aux véhicules d’occasion compris dans le patrimoine faisant l’objet d’une 
transmission d’activité ou d’une branche complète d’activité, ils doivent être 
techniquement conformes aux dispositions en vigueur en matière de circulation routière ; 
leur valeur est calculée sur la base des cotes officielles utilisées par les compagnies 
d’assurance ainsi qu’en fonction de leur état de conservation et d’entretien. 

En ce qui concerne les refuges de montagne, les discothèques, les établissements de danse, 
les clubs de nuit et similaires, y compris les discopubs, sont uniquement éligibles les 
dépenses nécessaires à l’exercice de l’activité de fourniture d’aliments et de boissons (bar 
et/ou restaurant). 

6) Les dépenses relatives aux investissements matériels et immatériels pour le développement 
du commerce électronique au sens de la lettre e) du deuxième alinéa de l’art. 9 de la 
LR n° 19/2001, afin que les transactions en ligne par carte de crédit soient possibles, sont 
éligibles si elles figurent aux devis, aux factures ou aux justificatifs équivalents. Elles 
doivent concerner : 

a) Le matériel et les logiciels ; 

b) Les prestations de consultants et le développement d’applications pour la gestion des 
transactions et la publication des informations commerciales ; 

c) La création d’annuaires électroniques et de systèmes de classification et de recherche 
des données ; 

d) Les coûts initiaux pour les connexions et les réseaux, la sécurité des transactions, la 
signature électronique et les systèmes de paiement électronique. 

7) Les dépenses relatives aux études et aux prestations des consultants dans les secteurs de la 
commercialisation, de la planification et de l’organisation de l’entreprise au sens de la 
lettre f) du deuxième alinéa de l’art. 9 de la LR n° 19/2001 sont éligibles, uniquement au 
sens du règlement (UE) 2023/2831 (règle de minimis), si elles figurent aux devis, aux 
factures ou aux justificatifs équivalents.  

Lesdites dépenses doivent concerner les études, l’assistance technique et les prestations de 
consultants extérieurs en vue de la réalisation de projets de commercialisation, de 
planification administrative et financière, d’organisation et de réorganisation de 
l’entreprise en vue du renforcement et du développement de celle-ci, de la qualification ou 
de la requalification de l’activité, de l’amélioration de l’impact sur l’environnement, de la 
diversification et des standards de qualité des services, ainsi qu’en vue de la conquête de 
nouveaux marchés. 

8) Les dépenses relatives aux attestations de qualité au sens de la lettre g) du deuxième alinéa 
de l’art. 9 de la LR n° 19/2001 sont éligibles uniquement au sens du règlement (UE) 
2023/2831 (règle de minimis), au titre de leur première délivrance et à condition qu’elles 
figurent aux devis, aux factures ou aux justificatifs équivalents. Lesdites dépenses doivent 
concerner : 

a) Les prestations de consultants extérieurs en matière de qualité ; 

b) L’achat de logiciels pour la gestion de la qualité ; 

c) L’achat de normes ou de documentation sur la qualité ; 

d) La rédaction, le traitement graphique et l’impression de la charte des services ou 
d’autres documents en matière de qualité ; 

e) La rémunération de l’organisme de certification pour la délivrance de la première 
attestation et pour le maintien de celle-ci pendant les cinq premières années. 
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3.4. Sont jugés inéligibles : 

4) Les frais n’ayant pas trait au programme d’action ou, en tout état de cause, n’étant pas 
strictement liés à la réalisation de celui-ci ; 

5) Les dépenses d’entretien ordinaire ; 

6) Les dépenses de maintenance des biens d’équipement visés à la lettre c) du deuxième alinéa de 
l’art. 9 de la LR n° 19/2001 et des investissements visés à la lettre e) dudit alinéa ; 

7) Les frais de viabilisation relatifs aux ouvrages qui ne desservent pas exclusivement la structure 
faisant l’objet de la demande de prêt ; 

8) Les dépenses pour l’achat de matériel de consommation et de stocks ; 

9) Les dépenses relatives aux biens et aux œuvres d’art, aux articles de décoration, aux machines à 
sous, aux jeux vidéo et aux jeux électroniques ; 

10) Les frais de démarrage, en cas de transmission d’activité ; 

11) Les dépenses relatives aux biens compris dans le patrimoine faisant l’objet d’une transmission 
d’activité, dont la valeur unitaire est inférieure à 1 000 euros, sans IVA ; 

12) Les dépenses relatives aux biens visés aux lettres a), c), e), f) et g) du deuxième alinéa de l’art. 9 
de la LR n° 19/2001 et figurant aux factures ou aux justificatifs équivalents, lorsqu’elles sont 
inférieures à 300 euros, sans IVA ; 

13) Les dépenses relatives aux antiquités utilisées simplement en tant que décorations et non 
strictement nécessaires à l’exercice de l’activité ; 

14) Les dépenses relatives à la restauration des antiquités non strictement nécessaires à l’exercice de 
l’activité ; 

15) Les commissions et les frais bancaires ; 

16) Les dépenses relatives à l’achat de biens immeubles, lorsque le demandeur n’est pas en mesure 
de prouver l’inexistence des conditions d’inadmissibilité visées au troisième alinéa de l’art. 9 de 
la LR n° 19/2001 ou lorsque la structure compétente n’est pas en mesure de vérifier ladite 
inexistence. 

4. Prêts bonifiés 

4.1. Les dépenses minimale et maximale éligibles pour chaque structure et pour chaque période de 
trois ans en vue de l’octroi d’un prêt bonifié sont établies au premier alinéa de l’art. 12 de la 
LR n° 19/2001. 

4.2.  p. 100 de la dépense jugée éligible. 

4.3. Le taux d’intérêt fixe annuel applicable au prêt bonifié ne peut être inférieur à 1 p. 100. 

4.4. 
deuxième alinéa de l’art. 9 de la LR n° 19/2001 et à cinq ans pour les dépenses visées aux lettres 
c), e), f) et g) dudit alinéa, y compris la période allant de la date du premier versement au profit 
du bénéficiaire jusqu’à la date de fin de remboursement. 

 

remboursement allant de la date de passation du contrat préliminaire à la date de passation du 
contrat définitif ne peut dépasser trente-six mois. Si ce délai est dépassé, le nombre et le montant 
des versements semestriels de remboursement sont modifiés et consignés au contrat définitif de 

 

Si, à la date de fin de la période de différé de trente-six mois, le montant total du prêt n’a pas 

-quatre mois qui suivent la date de passation 
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dudit contrat, lors de la signature d’un deuxième contrat définitif de prêt et à condition que 
l’action faisant l’objet de l’aide ait été entièrement réalisée. Le remboursement de ce montant 
résiduel doit avoir lieu par versements semestriels avant la fin du plan de remboursement visé au 

 

À la fin dudit délai, le versement au bénéficiaire des sommes éventuellement encore dues est 
annulé suivant les modalités visées à l’art. 19 de la LR n° 19/2001.  

4.5. Le montant, le taux d’intérêt et la durée de chaque prêt sont établis pendant la phase 
d’instruction d’évaluation visée à l’art. 18 de la LR n° 19/2001, dans le respect soit de l’intensité 
d’aide maximale soit du plafond triennal d’aide visés aux dispositions suivantes : 

1)  Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 
108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, publié au journal officiel de 
l’Union européenne L 187/1 du 26 juin 2014, relativement aux catégories d’aide indiquées 
ci-après : 

a) Aides à l’investissement à finalité régionale au sens de l’art. 14 dudit règlement, 
pour les unités locales situées dans les communes d’Arnad, de Brissogne, de 
Chambave, de Champdepraz, de Charvensod, de Châtillon, de Donnas, de Fénis, de 
Gignod, de Gressan, de Hône, d’Issogne, de Nus, de Pollein, de Pontey, de Pont-
Saint-Martin, de Quart, de Roisan, de Saint-Christophe, de Saint-Marcel, de Saint-
Vincent, de Verrayes et de Verrès : 

– équivalent-subvention brut (ESB) égal à 30 p. 100, pour les petites entreprises ; 

– ESB égal à 20 p. 100, pour les moyennes entreprises ; 

b) Aides à l’investissement en faveur des PME au sens de l’art. 17 dudit règlement : 

– ESB égal à 20 p. 100, pour les petites entreprises ; 

– ESB égal à 10 p. 100, pour les moyennes entreprises ; 

2) Règlement (UE) 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application 
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de 

minimis, publié au journal officiel de l’Union européenne séries L du 15 décembre 2023. 

L’aide est quantifiée au sens de la communication de la Commission relative à la révision de la 
méthode de calcul des taux de référence et d’actualisation (2008/C 14/02). 

4.6. Finaosta 

SpA. 

4.7. En cas d’actions concernant la même unité locale, des prêts bonifiés peuvent être accordés au 
sens du point 1) du paragraphe 4.5 et, parallèlement, du point 2) dudit paragraphe, sauf si les 

concernées sont les suivantes : 

a) Dépenses visées à la lettre a) du deuxième alinéa de l’art. 9 de la LR n° 19/2001 ; 

b) Dépenses pour l’achat de biens immeubles au sens de la lettre b) du deuxième alinéa de 
l’art. 9 de ladite loi régionale ; 

c) Dépenses visées aux lettres c), e), f) et g) du deuxième alinéa de l’art. 9 de ladite loi 
régionale. 

4.8. Les agents et les représentants de commerce, les agents de voyage et les voyagistes, les 
promoteurs de services financiers, les agents d’assurance et les agents immobiliers peuvent 

de minimis, au sens du 
règlement (UE) n° 1407/2013. 

4.9. Les prêts bonifiés au sens du deuxième alinéa de l’art. 12 de la LR n° 19/2001 concernant la 
constitution d’une réserve de liquidité en cas de création d’une nouvelle entreprise sont accordés 
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exclusivement au sens de la règle de minimis. À cette fin, l’on entend par « création d’une 
nouvelle entreprise » l’ouverture d’une nouvelle structure ou la réouverture d’une structure qui, 

cessation d’activité. 

Le taux d’intérêt applicable au prêt bonifié ne peut être inférieur à 1 p. 100. La durée maximale 
-deux mois, y compris six mois de différé de remboursement, à 

compter de la date du premier versement au profit du bénéficiaire jusqu’à la date de fin de 
remboursement. 

4.10. 
paramètres suivants : 

1) Pour les activités visées aux points 1), 2), 3) limitativement à la lettre e) et 5) du 
paragraphe 1.1 : 

a) Surface de vente allant de 20 m2 à 80 m2, 20 000 euros ; 

b) Surface de vente allant de 80,01 m2 à 150 m2, 25 000 euros ; 

c) Surface de vente de plus de 150 m2, 30 000 euros. 

L’on entend par « surface de vente » l’espace ou les espaces destinés à la vente ou à la fourniture 
d’aliments et de boissons et ouverts au public, à l’exception des entrepôts, des lieux de stockage, 
de la cuisine et des autres locaux de service ; 

2) Pour les activités visées aux lettres a), b) et c) du point 3) du paragraphe 1.1 : 

a) Surface à usage de bureau allant de 20 m2 à 50 m2, 20 000 euros ; 

b) Surface à usage de bureau allant de 50,01 m2 à 100 m2, 25 000 euros ; 

c) Surface à usage de bureau de plus de 100 m2, 30 000 euros. 

L’on entend par « surface à usage de bureau » uniquement la surface des unités immobilières 
destinées audit usage. 

 


